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COMMUNIQUÉS DU COMITÉ 

DÉCISIONS DU 
COMITÉ DIRECTEUR 

DÉCISION N° 28 PORTANT RÈGLEMENT 
D'UNE COMMISSION ARBITRALE DE 
L'INDUSTRIE CINÉMATOGRAPHIQUE. 
Vu la loi du 16 août 1940 concernant l'or-

ganisation provisoire de la production in-
dustrielle, 

Vu la loi du 26 octobre 1940 portant régle-
mentation de l'industrie cinématographique, 

Vu le décret du 2 décembre 19*0, reiatil 
au Comité d'Organisation de l'Industrie Ci-
nématographique, 

La Commission consultative ayant été en-
tendue le 10 septembre 1941, 

Le Comité de Direction décide : 

CHAPITRE PREMIER 
Attribution et Compétence 

du Tribunal arbitral 
Article premier. — Il est créé au sein du 

Comité d Organisation de l'Industrie Ciné-
matographique une Commission arbitrale. 

Le Secrétariat de la Commission arbitrale 
est assuré par le Secrétariat du C.O.I,C. 

Article 2. — La Commission arbitrale a 
pour objet principal la solution rapide et 
économique, par conciliation ou arnitrage, 
des contestations soumises à son examen par 
les membres de l'industrie cinématographi-
que ayant capacité pour compromettre sur 
les droits dont ils ont la libre disposition. 

Sont exclues de sa compétence les matières 
ayant un caractère pénal ou sujettes à com-
munication au Ministère Public. 

En outre, la Commission arbitrale instruit 
ou concilie les affaires litigieuses qui peu-
vent être renvoyées à son examen par les tri-
bunaux de droit commun. 

Article 3. — L'arbitrage de la Commission 
arbitrale peut intervenir : 

1° dans les litiges nés de contrats la dési-
gnant comme juridiction arbitrale en exé-
cution de la clause compromissoire insérée 
dans ces contrats, dans les cas énumérés par 
l'article 631 du Code de Commerce (1), 

2° dans les litiges que les parties, même 
non commerçantes, lui soumettent d'un com-
mun accord en vertu d'un compromis, con-
formément aux dispositions des articles 1003 
et suivants du code de procédure civile, sous 
réserve des modifications apportées à ces dis-
positions par le présent règlement. 

CHAPITRE II 
Des Arbitres 

Article 4. — Le Comité d'Organisation de 
l'Industrie Cinématographique établit dans 
la première quinzaine du mois de janvier de 
chaque année la liste des arbitres choisis 
par lui parmi les membres de l'industrie ci-
nématographique, français d'origine, ma-
jeurs, et jouissant de leurs droits civils. 

Les arbitres ainsi désignés sont immédia-
tement avisés, par lettre, de leur désignation. 

Leur acceptation équivaut à l'engagement 
d'honneur de remplir leur mission avec 
conscience et indépendance. 

Article 5. — La liste définitive des arbitres 
dressée après acceptation des intéressés, est 
affichée au siège de chacune des sections de 
l'industrie cinématographique. 

Les arbitres appelés à examiner les diffé-
rends ne peuvent être pris que sur cette 
liste, sauf l'exception portée à l'alinéa 3 de 
l'article 16 du présent règlement. 

Les arbitres peuvent être indemnisés par 
le C.O.I.C. en raison des frais qu'ils ont pu 
exposer pour l'accomplissement de leur mis-
sion, 

Article 6. — Les arbitres sont répartis en 
sections correspondant à chacune des sec-
tions du Comité. 

Une même personne peut figurer comme 
arbitre dans plusieurs sections. 

CHAPITRE III 
Commission d'Arbitrage 

Article 7. — Chaque litige est examiné par 
une Commission composée de quatre arbi-
tres, ou, exceptionnellement, d'un nombre 
supérieur d'arbitres désignés conformément' 
aux dispositions de l'article 8 du présent 
règlement. 

Le président de cette commission est, soit 
l'arbitre désigné par ses collègues, soit, à 
défaut de cette désignation, le doyen d'âge. 
Il dirige les opérations d'arbitrage et les 
débats. 

La Commission statue en premier ressort 
et sous réserve d'appel devant les Tribunaux 
de droit commun, sur tous les litiges qui 
lui sont soumis, dans les limites de sa com-
pétence, quels que soient leur nature et leur 
montant. 

Toutefois, les parties pourront convenir 
au moment où elles comparaîtront devant 
les arbitres et avant tout examen du litige 
autre que la tentative de conciliation pré-
vue à l'article 12 du présent règlement, que 
la Commission arbitrale statuera en pre-
mier et dernier ressort. 

Article 8. — La Commission d'arbitrage 
est constituée de la façon suivante : 

à) lorsqu'il n'y a que deux parties en 
cause, chacune des parties désigne deux ar-
bitres qu'elle choisit librement sur la liste 
de ceux appartenant à la section dont elle 
fait partie. 

En cas de refus ou d'empêchement d'un 
arbitre, et s'il n'est pourvu à son remplace-
ment par la partie oui l'a désigné dans les 
quarante-huit heures de l'avis donné à la 
partie du refus ou de l'empêchement' de l'ar-
bitre, le Secrétaire général pourvoit au rem-
placement de l'arbitre défaillant suivant 
l'ordre d'inscription des arbitres sur le ta-
bleau de la section dont dépend la partie. 

b) lorsqu'il y a plus de deux parties en 
cause, celles qui ont partie liée s'entendent 
pour désigner leurs deux arbitres communs. 
Au cas où les, intérêts sont divergents, les 
parties s'entendent pour désigner les quatre 
arbitres. 

Dans le cas où aucun accord n'intervient 
sur cette désignation, dans un délai de huit 
jours à compter du dépôt de la demande 
d'arbitrage, toutes les parties s'en remettent 
au Secrétaire général du Comité d'Organisa-
tion de l'Industrie Cinématographique du 
soin de nommer les membres de la Commis-
sion d'arbitraee en suivant l'ordre d'inscrip-
tion des arbitres sur le tableau des sections 
dont dépendent les parties. 

CHAPITRE IV 
Procédure d'Arbitrage 

Article 9. — La Commission arbitrale dans 
le cas d'une demande d'arbitrage fondée sur 
la clause compromissoire insérée dans un 
contrat', est saisie par une requête de la 
partie demanderesse. 

Cette requête, rédigée en double exem-
plaire, sur une feuille spéciale mise à la 
disposition des intéressés au Secrétariat du 
C.O.I.C. énonce obligatoirement : 

1° les noms, professions et adresses des 
parties, 

2° l'objet sommaire du litige, 
3° la prétention du demandeur, 
4° le nom des arbitres choisis par lui con-

formément aux dispositions de l'ali-
néa premier de l'article 8. 

Elle est déposée au Secrétariat du C.O.I.C. 
Article 10. — Le Secrétariat du C..O.I.C. 

avise immédiatement du dépôt de cette re-
quête le ou les défendeurs, auxquels copie 

de la requête est adressée par lettre recom-
mandée avec accusé de réception. 

Si, dans les cinq jours francs de cet en-
voi, le ou les défendeurs ne font pas con-
naître, par lettre recommandée adressée au 
Secrétariat du C.O.I.C. les arbitres choisis, 
la désignation de ceux-ci est faite d'office 
par le Secrétaire général du Comité d'Orga-
nisation de l'Industrie Cinématographique 
dans les conditions fixées à l'article 8. 

La demande d'arbitrage est alors transmise 
par les soins du Secrétariat aux arbitres 
désignés. 

Article 11. — Dans le cas où l'arbitrage est 
sollicité par application du paragraphe 2" 
de l articie 3, la désignation Ue la Commis-
sion arbitrale comme arbitre, ainsi que le 
compromis prévu à l'article 1005 du code de 
procédure civile, résulte du procès-verbal de 
comparution volontaire des parties devant 
le C.O.I.C. 

Ce procès-verbal énoncera les noms, pro-
fessions et adresses des parties, l'objet som-
maire du litige, la désignation des arbitres 
choisis par chacune des parties ou, s'il y a 
plus de deux parties en cause et en l'absence 
d'accord entre elles, la désignation des arbi-
tres par le Secrétaire général du C,O.I.C. 
dans les conditions fixées à l'article 8. 

Le procès-verbal constatera l'accord des 
parties sur l'application du présent règle-
ment et sera signé par les parties et le Se-
crétaire général du C.O.I.C. 

Il sera transmis de suite aux arbitres dé-
signés. 

Article 12. — La Commission d'arbitrage 
composée et saisie comme il vient d'être in-
diqué, convoque, dans le plus bref délai, 
les parties par lettre recommandée, avec 
accusé réception, aux lieu, jour et heure 
fixés par elle. 

La Commission doit, avant tout, tenter la 
conciliation. Si elle y parvient, l'accord est 
constaté dans un procès-verbal rédigé séance 
tenante, signé des arbitres et des parties et 
qui met fin définitivement au litige. 

Article 13. — Si la conciliation est impos-
sible, l'examen de l'affaire est, soit avec l'ac-
cord des parties, continué de suite pour ar-
bitrage, soit renvoyé à une séance ultérieure 
dont les parties sont avisées suivant les 
prescriptions de l'alinéa premier de l'arti-
cle 12. 

Dans l'intervalle, les parties font con-
naître les noms et les adresses des témoins. 
Ils ont le droit de déposer entre les mains 
ues arbitres tous documents, mémoires, con-
clusions exposant ou justifiant leurs préten-
tions. Il est immédiatement donné connais-
sance de ces pièces à la partie adverse. 

Article 14. — Au jour fixe, les parties con-
voquées doivent comparaître en personne. 

Elles peuvent être assistées et dans le cas 
exceptionnel où leur comparution person-
nelle serait impossible, représentées par un 
avocat, un avoué, un membre de la profes-
sion ou un représentant qualifié de leur sec-
tion, ces deux derniers munis d'une procu-
ration spéciale, s'ils doivent représenter la 
partie absente. 

Dans le cas où l'une des parties se fait 
assister d'un conseil, elle doit en aviser 
quarante-huit heures' au moins avfint la 
réunion, le Secrétariat du C.O.I.C. qui en 
prévient de suite les autres parties. 

La Commission d'arbitrage entend les par-
ties, leurs conseils s'il y en a, et s'il y a 
lieu, les témoins des parties en cause. 

Elle prend communication des documents 
qui lui ont été remis. 

Elle peut provoauer l'avis, soit verbal, soit 
écrit d'un expert technique ou juridique. 

La cause peut être continuée à une ou plu-
sieurs audiences ultérieures dont les parties 
sont régulièrement avisées. 

Sauf cas exceptionnel, l'arbitrage doit être 
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rendu dans un délai maximum de trois moi;, 
à compter du jour où la Commission arbi-
trale est saisie du litige,, Toute prorogation 
supérieure à ce délai uoit faire l'objet d'un 
accord des parties. 

Article lo. — La sentence est rendue au 
nom de la Commission arnurale de i indus-
trie cinéma tograpùique. 

Cette sentence est prise à la majorité des 
voix, mie est motivée et signée ae tous les 
amures. Au cas où l'un d eux reiuserait ae 
la signer, U. en serait' fait mention et la 
sentence aurait le même ellet que si elle 
avait été signée par tous les amures. 

La semence est établie en minute sur pa-
pier timoré et déposée aux arcmves au se-
crétariat du CU.i.c. Lue contient le visa 
soit de la clause compromissoire, soit au 
compromis accepte par les parties, ainsi que 
ae tous les aocumeuis prouuns par eues. 

Lies copies ae cette sentence eianues sur 
papier Hure sont de suite notinées aux par-
ues en cause par lettre recommandée avec 
accuse de réception, par les soins du secré-
tariat du C.U.LC. 

CHAPITRE V 
Procédure de surarbitrage 

Article 16. — En cas de partage, qui doit 
être constate dans un proecs-vernai aes ar-
bitres, ceux-ci aesignent dans ce même pro-
ces-vemai un sur-arnure cilarge ae les ae-
partager; sus ne peuvent convenir de cette 
désignation, us le déclarent dans le proces-
Vexilai qui est sur le cnamp transmis au 
secrétariat gênerai du Uuxu 

ceiui-ct désigne le sur-aroitre au plus 
tard aans le aeiai de cinq jours à compter 
ae ni réception du proces-vernai. 

uans i un et i autre cas, le sur-arbitre 
peut être CHOISI parmi les personnes même 
non inscrites sur la liste ues amures, mais 
que désignerait leur compétence ou leur au-
torité particulière. 

.-lrticie i/. — Le sur-arbitre doit rendre 
sa décision dans la quinzaine a compter au 
jour ue son acceptation. 

il prendra connaissance des conclusions 
des amitiés, reui_ees soit aans un rapport 
unique, son aans aes rapports sépares, et 
coiiLeiiant leur avis uistinct et motive, n ne 
pourra statuer qu après avoir coniere avec 
tes amures ou eux uuinent convoques par 
lui. 

La sentence du sur-arbitre sera rédigée et 
signée par lui, et déposée au secrétariat du 
CU.i.c. puis notmee aux parties aans les 
tonnes et conaitions prévues à l'article lo. 

CHAPITRE VI 
Procédure de Défaut 

Article 18. — Sauf motifs reconnus justi-
fiés par la Commission, si l'une aes parties 
régulièrement convoquée ne comparait pas, 
sou en personne, soit par manuaiaire, il lui 
est immédiatement adresse, par lettre recom-
mandée avec accuse de réception, une nou-
velle convocation à co_mparaitre dans un 
délai qui ne peut être înierieur à dix jours. 

Si, a la date ainsi lixee, la partie ue com-
parait pas ou ne se tait pas représenter, et 
n'a pas présente une excuse jusiiliant le re-
port de l'ail aire à une date ultérieure, la 
Commission procède à l'arbitrage en tenant 
compte des éléments dont eue dispose. 

La sentence prononcée dans ces conditions 
est réputée contradictoire vis-à-vis de toutes 
les parties, et ne peut être frappée d'opposi-
tion par la partie défaillante. 

■Âjticle 19. — Si, à moins de raisons légi-
times, aucune des parties régulièrement 
convoquées n'a comparu en personne ou ne 
s'est lait valablement représenter, la de-
mande d'arbitrage est' considérée comme 
nulle et non avenue. 

CHAPITRE VII 
Procédure d'urgence. 

Article 20. — La procédure d'urgence est 
applicable : 

1° Dans le cas d'une demande d'arbitrage 
prévue sur la cluuse compromissoire insérée 
dans un contrat, lorsque, à la requête de 
l'une des parties, le Secrétaire général du 

C.O.I.C. estime que l'urgence est justifiée. 

2" Dans le cas où l'arbitrage est sollicité 
par application du paragraphe 2° de l'article 
3 lorsque les parties conviennent de recourir 
à la procédure d'urgence. 

Dans les deux cas visés ci-dessus, les rè-
gles de la procédure fixées aux chapitres 
précédents sont applicables sous réserve des 
modifications prévues aux articles 21 et 22 
ci-après. 

Article 21. — Le litige est examiné par une 
Commission composée de deux arbitres. 

Les arbitres se réunissent sans délai, et 
au plus tard dans les vingt-quatre heures 
suivant l'avis comportant leur désignation. 

Les parties sont convoquées immédiate-
ment par toul moyen pouvant les atteindre 
personnellement. 

A défaut de conciliation, si le litige est en 
état d être résolu, les arbitres rendent sur le 
champ leur sentence au besoin par detaui. 

La sentence prononcée dans ces conditions 
est réputée contradictoire vis-à-vis de touLes 
les parties et ne peut être trappée a oppos.-
tion par la partie défaillante. 

Si te litige ne peut être résolu immédiate-
ment, la 'Commission d'arbitrage ordonne 
les mesures que comporte l'urgence et ren-
voie pour le surplus îes parties à la procé-
dure normale d'arbitrage. 

Article 22. — Au cas où les arbitres ne 
pourraient se mettre d'accord, le Secrétaire 
yeneral du C.O.I.C. désigne sans deiai un 
sur-arnitre dans les conaitions lixees â l'ar-
ticle lo uu présent règlement,. 

Article 2,'à. — Uans les cas requérant ur-
gence exceptionnelle et si l une ues parties 
se reiuse a signer le compromis prévu u 
i article i paragiàone 2", le secretanc gêne-
rai uu c.u.l.c. peut, sur la requête u une 
seuie des partie:», designer un ues amures 
inscrits sur la liste prévue à l'article o, aux 
nus ue constater le désaccord aes parties, 
u en reçuercner les causes eu de coii;>i_iier 
les éléments de lait utucs pour une solution 
Ultérieure. 

ce ucrnier convoque, par tout moyen ra-
pide, la ou les parties eu cause et uiease im-
médiatement un rapport sans conclure sur 
ré IOUUS au litige. 

ce rapport est notifié sans délai à toutes 
les parties intéressées. Sur le vu ue ce rap-
port, te secrétaire gênerai au c.c.i.c. peut 
prescrire tes mesures utues ae caractère ur-
gent', et ae nature a éviter les conséquences 
uoiiiiiiageaijies du litige, tous droits et 
moyens des parties demeurant réserves. 

CHAPITRE VIII 
Affaires renvoyées pour Avis ou Experts 

Article 24<. — Dans le cas où la Commis-
sion amitrale est saisie d un litige dans les 
conditions lixées par l'aunea 3 de l'article 2 
au présent règlement, sur renvoi pour avis 
ou conciliation ordonne par un trinunal de 
l'ordre judiciaire, 1 an aire est soumise a une 
commission composée de trois amures nom-
mes par le secrétaire gênerai au CU.I.C. 

cette commission, au cas où eue ne peut 
concilier les parties, instruit l'amure eu ré-
dige au nom ue la commission amitrale un 
rapport signé par les trois arnitres, ou éta-
bli aans les conaitions prévues à raunéa '& 
de l'article la. ce rapport est uepose au Urei-
te du Tribunal qui a ordonne le renvoi par 
les soins du secrétariat du C.O.I.C. 

CHAPITRE IX 
Dispositions générales 

Article 25. — La Commission arbitrale dis-
pose des pouvoirs les plus larges d'apprécia-
tion pour la solution des litiges qui lui sont 
soumis. Les arbitres doivent statuer selon 
leur conscience, selon l'équité, et d'après les 
règles du droit. 

Ils prononcent comme amiables composi-
teurs toutes les fois que les parties en ont 
ainsi convenu au moment où la Commission 
a été saisie du litige. 

Article 2G. — La Commission arbitrale est 
dispensée de suivre dans ses opérations les 
régies de procédure, de forme et de délais 
autres que celles d'ordre public ou prescri-
tes par le présent règlement. 

Article 27. — Les membres de la Commis-

sion d'arbitrage peuvent être individuelle-
ment récusés pour les causes prévues par 
l'article 378 du code de procédure civile et 
survenues soif depuis leur désignation par 
les parties, soit même antérieurement, lors-
que cette désignation a été faite d'office par 
le Secrétaire général du C.O.I.C Un arbitre 
ne doit notamment être ni parent, ni allié 
des parties jusqu'au troisième degré inclu-
sivement, ni intéressé à la solution du litige. 

Deux personnes d'une thème firme, ou de 
sociétés filiales, ou deux personnes parentes 
ou alliées jusqu'au troisième degré inclusi-
vement, ne peuvent figurer comme arbitres 
dans un même litige. 

En cas de difficultés, il en est référé au 
Secrétaire général du C.O.I.C. qui statue défi-
nitivement sur les causes de récusation ou 
d'incapacité des arbitres.. 

Article 28. — Les sentences rendues au 
nom de la Commission arbitrale du C.O.I.C. 
ne peuvent engager, dans les conditions du 
droit commun, la responsabilité civile ni des 
arbitres ni du C.OI.C. 

Article 29. — Les sentences ne sont dépo-
sées au Greffe du Tribunal civil qu'à la de-
mande expresse de l'une des parties. 

La Commission arbitrale est dispensée 
d'effectuer ce dépôt dans les délais prescrit., 
par l'article 1020 du Code de procédure 
civile. 

L'exécution forcée de la sentence est, s'il 
y a lieu, poursuivie par la partie qui y a 
intérêt. 

Article 30. — Les dossiers confiés à la 
Commission arbitrale ne peuvent être retirés 
au Secrétariat du C.O.I.C. que par les par-
ties elles-mêmes ou par leurs mandataires. 

Il est donné récépissé, par la partie, des 
pièces qui lui sont restituées. 

A l'expiration d'un délai de six mois à 
compter du prononcé de la sentence, le Se-
crétariat du C.O.I.C. n'est plus tenu de les 
conserver dans ses archives. 

Article 31. — Quand l'une des parties est 
domiciliée ou réside hors de France, les dif-
férents délais prévus dans le présent règle-
ment sont augmentés dans les conditions 
suivantes : 

Etats limitrophes de la France 
continentale 4 jours 

Autres pays d'Europe (à l'ex-
ception de la Russie), Corse 
et Afrique du Nord (Maroc, 
Algérie, Tunisie) 8 jours 

Russie et pays situés en dehors 
du Continent Européen 2 mois 

CHAPITRE X 
Frais 

Article 32. — Les fonctions d'arbitre sont 
gratuites. 

Article 33. — Les frais de procédure (frais 
du Secrétariat du C.O.I.C., remboursement 
des frais exposés par les arbitres) sont à la 
charge des parties. Le procès-verbal de con-
ciliation ou la sentence arbitrale répartit 
ces frais entre les parties ou les met à la 
charge de l'une d'elles. 

1° si le litige est concilié avant recours à 
l'arbitrage, le montant des frais est fixé for-
faitairement à 100 francs, 

2° si le litige n'est pas concilié, la sen-
tence fixe le montant des frais de procédure 
entre les parties de 200 et 5.000 francs. 

Article 34. — Les frais d'expertise sont à 
la charge des parties. Il appartiendra aux 
arbitres d'en déterminer éventuellement la 
répartition. 

Article 35. — Les frais exposés par les 
parties pour se faire représenter ou assister 
sont respectivement à la charge exclusive 
des parties qui les ont engagés. 

■CHAPITRE XI 
Dispositions diverses 

Article 36. — Le C QJ.C. peut relever de ses 
fonctions et radier du tableau tout arbitre 
qui se serait rendu coupable d'une infrac-
tion grave aux devoirs de sa charge. 

Article 37. — Le présent règlement sera 
affiché, en même temps que la liste des ar-
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bitres, au siège de chacune des sections de 
l'industrie cinématographique. 

Article 38: — Le Secrétaire général du 
C.O.I.C. pourra déléguer eu tout ou partie 
les atlrihuuons qui lui sont dévolues par le 
piésent règlement. 

Arlicle 39. — Le présent règlement pourra 
être modilié par décision du c.u.l.c. 

Modèle de Clause compromissoire 
à insérer dans 

un Contrat commercial 
« Toute contestation survenant à l'occa-

« sion du présent contrat sera soumise obli-
« gatoirement â 1 arbitrage de la Commis-
« sion arbitrale du comité d'Organisation de 
u i industrie cinématographique, qui la re-
« souura contormemeiu au règlement d'ar-
« bitrage que les parties déclarent connai-
« tre .» 

Fait à Paris, le 13 juillet 1942. 
Le Comité de Direction, 

M. ACHA11D, A. DEBRIE, lt„ RICHEBÉ. 

DISTRIBUTEURS 

SUPPRESSION DE L'INTERDiCTION 
DtS rTLJYlS AU A IVllNEUKS 

Le Service des Distributeurs communique : 
L'interdiction de certains films aux mi-

neurs ae moins de 13 ans et ae 18 ans est 
levée par les Services ae la rnmprurstelie 
pour toute la ione occupée, qu'il s'agisse 
a anciennes ou de nouvelles proauctions. 

En conséquence, les restrictions mention-
nées sur les nenes cie Censure ailemanaes 
et concernant les interdictions aux mineurs, 
sont annulées. 

VOL DE COPIE 
La Société France-Actualités nous signale 

qu au cours d un cambriolage eneciue uans 
la canine de projection au « Cinéma saini-
Sanin a raris, Une copie uu journal vrance-
Accaames is" & avec le supplément ue Dieppe 
(.copie IN" lui; a ete aeruiiee. ue c.u.l.c. met 
en garde ses ressortissants contre toutes 
propositions concernant cette copie volée et 
leur demande d'avertir immédiatement 
l'iance-Aciuaiués <DALzac 05-14). 

EXPLOITANTS DE SALLES 

BORDEREAUX DE RECETTES 
Le C.O.I.C. rappelle à MM. les Exploitants 

qu'Us doivent auresser leurs bordereaux de 
recettes au Service du Contrôle et à leurs 
journisseurs dans les quarante-huit heures 
qui suivent le dernier jour de passage de 
leur programme. 

D'autre part, certains Exploitants ne com-
muniquent pas leurs bordereaux de recettes 
aux distributeurs, lorsque le minimum ga-
ranti n est pas atteint. 
. Dans tous les cas, ces renseignements sont 
indispensables pour répartir au complément 
de programme la somme qui lui est due, en 
application de la décision u" 26. 

CHANGEMENT SUPPLÉMENTAIRE 
DE PROGRAMME 

Un changement supplémentaire de pro-
gramme est autorisé chaque semaine : 

1° pour les salles se trouvant seules dans 
leur localité et ne jouant pas tous les jours 
a 1 exception de celles qui, trop proches d'une 
localité voisine, risqueraient de gêner l'ex-
ploitation des salles existant dans cette 
localité ; 

2° pour les salles situées dans les stations 
thermales ou balnéaires (pendant la saison 
seulement^ 

De plus, a 1 occasion des prochaines fêtes 
de .Noël et du Jour de l'An, un changement 
supplémentaire de programme est autorisé 
pour les salles ne jouant pas habituellement 
tous les jours. 

RÉPARTITION DES PLACES 
Il a été signalé qu'un certain nombre de 

Directeurs, ne tenant aucun compte du dé-
cret du 3 lévrier 1S42 et des décisions 21 et 
22 du c.O.l.c, ont un nombre de places au 
prix inférieur beaucoup plus élevé que le 
1/3 ou les a/o de la totalité des places. 

L'inobservation de cette réglementation 
risque de tour attirer de très graves ennuis 
et aes sanctions très coûteuses ae la part au 
comité ae surveillance des Prix. 

TIMBRE FISCAL 
Les Exploitants peuvent user de la faculté 

que leur misse le communique paru dans Le 
tilm (u" 44 au 4 juillet Mil) à couuition 
u utiliser aes billets août le prix imprime 
comporte le prix ae la piace et ceiui au tim-
bre, c est-a-au-e la somme totale réclamée a 
cnaqiie spectateur. 

NOUVELLES SALLES 
DE FORMAT STANDARD 

AUTuKTScES EN ZoNE OCCUPÉE 
(du 30 avril 1942 au 1S août 1942) 

PARIS ET SA BANLIEUE 

723 
730 

731 

Ïï4 

'/20 

«71 

961 

«45 

«47 

962 

964 

974 
9/3 

905 

968 

948 
972 
«73 

944 

967 

946 
956 

SEINE 

Paris (9«), Àrtisttc, 61, rue de Douai, 
«-ans (««,, ueyeni Cuumiutm, 4, rue Cau-

martui. 
l'a..» ui"L Star, 41, rue des Boulets, 
►-rt.-is ùiuaiu ae l moue, 14, r. iroyon. 
■-ans u»';. uaue-LAicny, /o, av. ue ebeny. 

SEINE. ET-UISE 

uiano.i.iesmi, fulace, 2«, àv. Pierre-Curie, 
^ouruevoie, casino ae ueeon, 4, r. Aiuuira. 
l'imaKorr, Lieirie Vinemu, 4/, av. i-ierre-

Uanousse. 
lj<tiiiL.£>i,.-.es-Gormeilles, Yox, 5, Gran-

ue-nue. 
herreime, Famitia, 6, boul. Pasteur. 

PROVINCE 
AiaHË 

Gi^gny-Saint-taeirioitc, Kursaal, rue Pas-
teur. 

CALVADOS 

Ulainville-sur-Orne, Union lilainoillaise, 
rue ue Laeu. 

DOUBS 

L;eaume-les-Danies, Stella, r. des Juiis. 
CKAKtNTc.lNi-EKIcURE 

Néré, Salle des Fêtes, 
EURE 

Brcteuii-sur-iton, Lux, Place Pillon-de-
Ruliorei. 

riassanares, Fabia Cinéma, Carrefour de 
la Rivière iniijouvilie. 

FINISTÈRE 

Bannatec, Bretayne-Cinema, pl. de l'Eglise. 
HAUTE-MARNE 

Bienville, Les Jeunes. 
i-ponches. cinéma Forges. 

LANDES 

Biscaposso, Allantic. 
LOIRET 

Montargis, Tivoli, av. Georges-Pallain. 
LOI RE-INFÉRIEURE 

Ponnic, FamÛia, Quay Leray. 
ttasse-lndre, Belteuue, 18, r. du Calvaire. 
Basse-Indre, Trianon, 36, rue Marcel-

Sembat. 
INDRE-ET-LOIRE 

Tours, Olympia, 57, avenue de Grammout. 
MAYENNE 

Cosse-le-Vivien, Cinéma Cosseen, rue do 
Méral. 

MEURTHE-ET-MOSELLE 

Nancy, Vox, 91, av. du XXc-Corps. 
Nancy, Ambigu, 79, rue Cbarles-Keller. 

960 
969 

966 

M54 

953 

Trieux, Salle îles Fêles. Raty. 
Lunèville, Impérial. 39, rue de la Républi-

que. 

MAINE-ET-LOIRE 

Chàteau-neuf-sur-Sarthe, F'amilia, quai 
du Liage. 

OISE 

919 Béthisy-Saint-Picrre, Salle îles Files. 
'JJH aaint-Leu-u'tsserent, 1 numplt - Linenia. 

95, rue Jean-Jaurès. 
ORNE 

1 Alençon, Xonnamîy, rue des Carreaux, 
uagnoles-ue-l urne, Casino un Luc-, rue 

Ue Domiront. 
Vimouirers, .\oriimm/y, place du Champ-

de-Foire. 
SARTHE 

959 Le Mans, Le ttalzac. Kl, rue de l'Etoile. 
v*o n.ycn-am .Jrtune, Jeaiine-tl Ai c, 3, rue 

iiorieuse-ceuueau. 
SOMME 

951 Cayeux-sur-Uiei-, seiecl, 13, avenue Paul-
lioumer. 

952 l-t-.vii.c-cscarbottin, iliynon-l'alace, rue 
Clemenceau. 

955 biontuiuur, Salle des Fêles, Uraude-Uue. 
yu3 irf.viiic.Bsuai'uouin, JLUrsùiff^ -, place 

Jean-jaures. 
VENDEE 

ro. t-Joinvillotiie.u' • eu, Ciné liais, rue 
au iviu-ciirioii. 

957 

SALLES PAROISSIALES 
DE l-UKMAl SIAWUAKD 

AUToKiStES EN Zuwt OCCUPÉE 
(du 30 avril 1942 au 15 août 1942) 

PARIS ET SA BANLIEUE 
SEINE 

6 Paris, Bon l'usteur, rue de Charonue. 
f*r»s, àuiitf-jieucird, ii-14, rue ceusier. 

2* furis, ruyer àvclat, 4u, rue .uouioigueil. 
* rans, Suue Faumiate, r. ^imuu-AUUVar. 
1 buuiugne, etnema ae l tssi, 44, r. ue 1 tst. 

23 bunnuvuiiupbi ùuini-jeun, rue ues iieu-
les proluUfcce. 

16 Ui-c n.ui^Biru, Salle Fumilinle du Pla-
teau, rue ±'ro«csseur-uet_uuie. 

14 Levuiiois, jeuuue tt'Atc, -o, rue Edouard-
Yauiaui. 

23 Samt-i.taur, Salle Paroissiale, 4, avenue 
ue lieuuië. 

SblN£.ET.MARNE 

15 Saacy-sur-iviarne, Foyer Familial, rue 
ues Pouplams. 

12 

11 

PROVINCE 
BASSES-PYRtNEES 

9 Hasparren, Hatitx Iturue, rue du Foirail. 
Uueinary, Uuetlwry Llnea, rue Ue l'Eglise. 

CALVADOS 

Saint - Pierre - sur - Divcs, Salle Saint-
M'ambert, route de Livarot. 

DEUX-SEVRES 

2 Cessay, Suint-Joseph. 
FINISTÈRE 

4 Saint-Pol-de-Léon, Sainte-Thérèse, me 
de la Rive. 

25 Landivisiau, Saint-Joseph, 21, rue Général-
.Mangin. 

i LLE-ET-VI LAI NE 

5 Saint-Scrvan-sur-Mcr, Jeajtne d'Are, rue 
Le Pailleur. 

LOIR-ET-CHER 

1(1 Evtondoubleau, Ltoile, 8, rue Creuse. 
LOIRE-INFERIEURE 

13 Nantes, Union Ouvrière, rue Commandant-
Rivière. 

MANCHE 

2(1 Cherbourg, Suint-Joseph, 11, r. des Ormes. 
MORBIHAN 

18 Auray, Mann* Guen, 4, avenue Wilson. 
21 Gourin, Jeanne d'Arc, rue Hugo-Derville. 

8 Le Faouet, Salle Elle, rue Corentin-Carré. 
NIÈVRE 

3 Clamecy, Salle Paroissiale, vue tic la Mon-
naie. 

22 Ncvcrsi Hex, 20, rue Saint-tlildard. 
ORNE 

17 Fiers, Saint-Jean-Baplisle, 53, rue Charles-
Mousset. 
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ŒUVRES SOCIALES 

COLONIES DE VACANCES 
DU CINÉMA 

Ainsi qu'il a été annoncé dans le numéro 
du Film du 29 août, le deuxième contingent 
de 150 entants, remplaçant le premier con-
tingent de 150 enfants qui a séjourné à la 
Colonie de Vacances du Cinéma, organisée 
Hôtel Beau Rivage à Samois-sur-Seine du 
20 juillet au 19 août, est arrivé le 20 août' 
à 10 heures à Samois. 

Placée sur les bords de la Seine, à cent 
cinquante mètres de la Forêt de Fontaine-
bleau, la Colonie de Vacances offre aux en-
fants, en plus d'une nourriture saine et 
abondante, des distractions multiples. Des 
séances de Guignol et de Cinéma leur sont 
données, et chaque jour est employé à des 
exercices physiques, à des promenades et à 
des jeux divers. . 

Les enfants sont tous en excellente santé, 
et ils appréhendent avec quelque mélancolie, 
vite dissipée heureusement, leur prochain 
retour le 19 septembre. 

Nous pouvons annoncer que, dès cet hiver, 
les Œuvres sociales prépareront l'organisa-
tion d'une Colonie de Vacances beaucoup 
plus importante pour l'an prochain, pouvant 
recevoir 1„000 enfants de l'Industrie cinéma-
tographique. 

PRÉSENTATIONS CORPORATIVES 
Date Heure Salle Film Distributeur 

PARIS (POUR LA GRANDE RÉGION PARISIENNE 
ET LA REGION DE LYON OCCUPÉE) 

Mardi 15 sept. 10 h. 45 Lord-Byron Leçon de Chimie à 9 Heures Francinex. 

NANCY (POUR LA RÉGION DE L'EST) 

Mardi 15 sept. 10 h. Eden La Piste du Nord Discina. 

PREMIÈRES REPRÉSENTATIONS PUBLIQUES 

Date Salle Film Distributeur 

PARIS (POUR LA GRANDE RÉGION PARISIENNE 
ET LA REGION DE LYON OCCUPÉE) 

Vendredi 4 sept. Excl. Colisée L'Arlésienne Gray Film. 
Jeudi 10 sept. Excl. Paramount) Les Affaires sont les Affaires Eclair- Jal. 
Vendredi 11 sept Excl. Français Le Drapeau jaune A.C.E. 
Vendredi 11 sept Excl Olympia Simplet A.C.E. 
Vendredi 11 sept Excl. Ch,.-Elysées Sortilège exotique Franfïlmdis. 
Mercredi 23 sept. Excl. Balzac Le Mariage de Chiffon Ind. Cinémat. 

LISTE DES ENTREPRISÉS AYANT REÇU DU MINISTÈRE DE L'INFORMATION 
(Art. Ier de la loi du 26 Octobre 1940) 

ET DES AUTORITÉS OCCUPANTES 
L'AUTORISATION D'EXERCER LEUR ACTIVITÉ 

I. SECTION PRODUCTION 

a) Producteurs de grands films : 

Carte n° Nom de l'Entreprise Nom du Responsable 

P 1 Continental Films Alfred Greven 
P 2 Discina André Paulvé 
P 3 C1" Commerciale Française Cinémat. Harispuru 
P 4 Films Roger Richebé Roger Richebé 
P 5 Eclair-Journal Cliavanes 
P 6 Synops Tuai 
P 7 Films Sîrius Masson 
P 8 Films Minerva Keller 
P 9 Société Universelle de Films Cléré 
P 10 Industrie Cinématographique Guerlais 
P 11 Lux Josette France 
P 12 Films Fernand Rivers Large (dit F. Rivers) 
P 13 Sté Nouvelle des Ets Gaumont. Le Duc 
P 14 U. T. C. Radot-Mallet 
P 15 Moulins d'Or Mme Manégat 
P 18 C1" Générale Cinématographique Artus 
P 17 Sté Française des Films Orange Kusters 
P 18 Burgus Film Couzinet 

h) Producteurs spécialisés : 

Carte n" 

PSI 
P S 2 
P S 3 

Nom de l'Entreprise 

Atlantic Films 
Cinéma et Publicité 
Artisans d'Art 

Nom du Responsable 

de Hubsch 
Meynot 
Rigaux 

II. SECTION DISTRIBUTION 

Carte n° 

I) 
1) 

D 3 

D 4 
D 5 

Nom de l'Entreprise et Liste des Agences 

Zénith (Paris) 
Discina (Paris, Bordeaux, Lyon, Lille 

Marseille, Toulouse). 
C'° Générale Française Cinématogra-

phique (Paris) 
Ro4er Richebé (Paris, Bordeaux) 
Atlantic Films 

Nom du Responsable 

Lesbats 
André Paulvé 

Harispuru 

Roger Richebé 
de Hubsch 

Carte n° Nom de l'Entreprise et Liste des Agences Nom du Responsable 

r> 6 Ci0 Française de Distributio n de Descusse 
Films (Paris). 

D 7 EclaEi'.i)ouL-.y^i (Paris, Bordeaux, Lille, Cliavanes 
Marseille). 

D 8 Sirius (Paris, Bordeaux, Lyon, Marseille, Masson 
Toulouse, Lille, Alger). 

D 9 Minerva (Paris) Keller 
D 10 Lux (Paris) Josette France 
D 11 Gray Film (Paris) Ayres d'Aguiar 
D 12 Films Vog (Paris) Frogerais 
D 13 Distribution Parisienne de Film s (Pa- 'Bauché et Ambiehl 

ris) 
D 14 Scalera Films (Paris) Mlle de Grandclos 
D 15 Cie Parisienne de Location de Films Revenaz 

(Paris). 
D 16 Consortium du Film (Paris) Sefert 
D 17 de Koster (Paris) de Koster 
D 18 Francinex (Paris) Chabert 
D 19 Films Georges Muller (Paris) Muller 
D 20 Union Française de Production Ciné- Tissier 

matographique (Paris) 
D 21 Védis Films (Paris) Kusters 
D 22 Ciné-Diffusion (Bordeaux). Labat 
D 23 Pathé-Consortium (Paris, Lille, Lyon, Remaugé 

Marseille, Bordeaux, Rennes, Nancy) 
D 24 Compagnie Radio-Cinéma (Paris). Augustin 

II. SECTION INDUSTRIES TECHNIQUES 

Carte n» Nom de l'Entreprise Nom du Responsable 

T 1 Olivères Olivères 
T 2 Atelier Cinéma Electro-Mécanique et Yves Sgubbi 

Acoustique (ACEMA) 
T 3 Société du Matériel Acoustique Linlce 
T 4 Mondial Film Lebrun 
T 5 Ci nétech nique Fernand Henry 
T 6 Marguet Mme Vve Marguet 
T 7 Ercsam Mascré 
T 8 Ciné Gel Legeay 
T 9 Etablissements Boupdereau Bourdereau 
T 10 Etablissements Fersing Fersing 
T 11 Etablissements Emel Gilliard 
T 12 Roume et Martinet Roume et Martinet 
T 13 Brockliss Simplex Baehelet 

(à suivre) 
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UNE IMPORTANTE RÉUNION DES COLLABORATEURS 
DE CRÉATION DU C.O.I.C. A EU LIEU A NICE 

Le 3 août dernier, dans l'amphithéâtre du 
Centre Universitaire Méditerranéen, le Co-
mité d'Organisation de l'Industrie Cinémato-
graphique a tenu à Nice une importante 
réunion des Collaborateurs de création de la 
Côte d'Azur. M. Marcel Achard, membre du 
Comité de Direction du C.O.I.C, présidait 
cette séance à laquelle assistaient également 
MM, Robert Bui-on, Secrétaire général du 
C.O.I.C, Alexis Thomas, Représentant géné-
ral du CO.Ï.C. en Zone non occuoée, Marcel 
Raldet, Chef des Collaborateurs de création, 
Fauloue de -Tonquières, Chef du Centre de 
Niée du C.O.I.C. 

Présenté nar M. Thomas, M. Marcel Achard 
prit la parole nour assurer que les dirigeants 
responsables du Comité du Cinéma avaient 
h cœur d'annorter à la bonne marche de no-
tre corporation tous leurs efforts et toute 
leur expérience. 

o Je peux, déclara M. Achard, vous faire 
deux promesses immédiates : l'une, sur le 
olan matériel, et cédant à vos vœux, consis-
tera dans une réduction sensible, et pro-
•haine, des taux des cotisations payées par 
les acteurs et les techniciens; l'autre, sur le 
plan moral, c'est' nue dans l'organisation 
corporative dn cinéma, je ferai tout pour 
que votre place soit la première ». 

M. Marcel Achard ajouta : « Les pouvoirs 
de notre Comité de Direction sont les mêmes 
nue ceux de M. Ploauin; nous les exercerons 
dans le même sens nue lui : assainir le fi-
nancement de la production, établir un énui-
libre aussi harmonieux nue possible entre 
les diverses branches de l'activité cinémato-
rrraphirme. répartir au mieux la pellicule et 
les matières premières pour que le cinéma 
français traverse avec le minimum de dom-
mage la crise actuelle ». 

M. Marcel Baldet, dans un rapport minu-
tieux, passa en revue les résultats pratioues 
obtenus jusqu'à ce jour concernant les Col-
laborateurs de création et indiqua les -pro-
blèmes qui doivent être résolus dans les 
temps prochains. 

Ces résultats pratiques sont : 
— l'établissement de la carte d'identité 

professionnelle qui a permis à de 
jeunes chefs de maîtrise d'accéder 
aux professions supérieures, tout en 
assainissant d'un même coup la pro-
fession, 

— projet définitif du tribunal arbitral, 
— contrôle financier de la production as-

surant ainsi la sécurité des collabo-
rateurs de création quant à la com-
plète observation de leurs engage-
ments, 

— application des congés payés, 

EMILE NATHAN 
déchu de la nationalité française 
Le Journal Officiel du 29 août a publié le 

décret suivant : 
« La nationalité française est retirée à Ta-

nenzapf (Samuel), Directeur de sociétés de 
production cinématographique; né le 6 mai 
1900 à Jassq (Roumanie), ayant demeuré a 
Paris, 4, Rond-Point des Champs-Elysées, na-
turalisé par décret du 4 novembre 1930, pu-
blié au Journal Officiel le 16 novembre 
1930 ». 

Il s'agit de Emile Natan, frère de Bernard 
N'atan, actuellement emprisonné à la Santé, 
et _ lui-même déchu de la_ nationalité fran-
çaise depuis plusieurs mois. 

— fonctionnement de la Caisse d'entr'aide, 
— mise en train du « casting » central des 

acteurs, auquel on travaillait depuis 
de longs mois. 

Pour l'avenir, le problème du recrutement 
des acteurs et techniciens apparaît comme-
un des plus importants. Une étude appro-
fondie doit' être déposée dans ce sens par le 
C.O.I.C. à la direction de l'Enseignements 
technique afin d'obtenir un profond remanie-
ment de l'Ecole de la rue de Vaugirard, à 
Paris. 

M. Robert Buron traita ensuite de l'organi-
sation corporative du cinéma que le C.O.I.C. 
est chargé de préparer. 

Après diverses questions posées par les 
assistants, la séance fut levée. 

Gisèle Pascal, la révélation de L'Arlésienno, 
dans une belle scène d'extérieurs de ce film de 
Marc Allcgret qai est projeté en exclusivité au 
Colisée. (Photo Gray-Film) 

LA BIENNALE DE VENISE A ÉTÉ INAUGURÉE 
LE 30 AOUT PAR LE Dr. GOEBBELS 
ET LE MINISTRE ITALIEN PAYOLINI 
Dix pays participent à cette manifestation 

Venise. — L'Exposition Internationale du 
Film, oui se tient chaque année à cette épo-
que à Venise, a été inaugurée le 30 août en 
présence du Dr Goebbels, Ministre de Propa-
gande du Beich, et de M. Pavolini, Ministre 
de la Culture Populaire d'Italie. L'Exposi-
tion de 1942, oui marque le dixième anniver-
saire de la « Biennale de Venise », et est le 
troisième qui ait lieu pendant la guerre, 
comprend les participations de dix nays : 
Allemagne, Italie, Hongrie, Suisse, Suède, 
Norvège, Espagne, Portugal, Croatie et Rou-
manie. 

L'Italie présente, en plus de documentaires 
et de dessins animés, six grands films : Alfa 
Tau. S.O.S. 103, Benaasi, de Genina, Un Coup 
de Revolver, Une Histoire d'Amour, de Ca-
merini, La Belle Endormie, Les Routes du 
Cœur et Nous Vivants. 

L'Allemagne présente également six gran-
des productions récentes : Le Grand Roi, de 
Veit Harlan, Sang viennois, Andréa Schufer, 
La Ville d'Or (en couleurs) et La Grande 
Ombre. 

C'est sous le signe des forces militaires 
que s'est' ouverte la Biennale avec la projec-
tion d'un grand film italien « hors con-
cours » : Les Trois Aiglons, réalisé par Ma-
rio Mattoli, et oui se déroule dans le cadre 
de jeunesse et d'héroïsme d'une école de pi-
lotes. 

,T.-L. Barrault et Geneviève Guitry dans le nou-
veau film de Sacha Guitry, Le Destin fabuleux 
de Désirée Clary, qui passe en double exclu-

sivité à Marivaux et au Marbeuf. 
(Photo C.C.F.C.) 

Le soir, en présence des Ministres Goebbels 
et Pavolini, a eu lieu le premier spectacle de 
l'Exposition : il débuta par les « Actualités 
de la Guerre », avec des prises de vues du 
Front de l'Est et la chronique complète de 
la tentative de débarquement britannique de 
Dieppe. 

Puis, venait le film allemand Le Grav' 
Roi, oui évoque la Guerre de Sept' Ans et le 
roi Frédéric de Prusse. Ce film, réalisé par 
Veit Harlan, a été qualifié en Allematrne de 
« Film de la Nation » comme le fut l'année 
dernière Le Président Kr*'aer. 

Le. lendemain, a eu lieu la présent-" 
du film italien Alfa Tau. réalisé par le Com-
mandant de Robertis, qui nous donna r''':' 
S.O.S. 103. Ce nouveau film de marins a rem-
porté également un très grand succès. 

Enfin, à l'issue de l'inauguration de la 
Biennale, le ministT" Pavolini a décerné les 
prix aux meilleurs films et artisans Italie"--
de l'année : le prix du meilleur film a été 
décerné à Mario Camerini pour T Promets1' 
Svosi. celui de la meilleure actrice à I.nisa 
Fppirlp et celui du meilleur acteur à Carlo 
Ninchi. 

Le 1er Octobre, importante 
réunion des Actionnaires de 

Pathé-Cinéma 
Les actionnaires de Pathé-Cinéma sr*rf 

corvooués en assemblées générales et spé-
ciales le 1fir octobre, à 14 heures, à Paris, 
19, rue Blanche, pour mettre fin à la fail-
lite *^t assurer la reconstruction financière 
sur l'intervention de la Société d'exploita-
tion des Etablissements Pathé-Cinéma. 

Ces mesures doivent comporter essen-
tiellement le règlement intégral d»-. créan-
ciers à l'aide d'un emorunt au Crédit natio-
nal sous 'a f»?r^r>tje d« l'Etat pois l'absorp-
tion de Pathé-Cinéma par la Société d'ex-
ploitation. 

Les actionnaires sont priés d'effectuer le 
nlus tôt Dossible et avant le 25 —otembr». 
les dépôts do titres et poMvoirs. Renseigne-
ments au siège social : 6, rue Francœur. 
Paris: aux bureaux de Lyon. 45, ave»"f 

'■l" Maréchal-Foch- ou aux principaux éta-
blissements de crédit. 



10 Le Film PRODUCTION 

LE TRAVAIL DANS 
LES STUDIOS 

BILLANCOURT 
LA MAIN DU DIABLE (Conti-

nental). Réal. : Maurice Tourneur. 
Int. : Pierre Fresnay, Josseline Gaël. 

BUTTES-CHA UMONT 
FREDERICA (Jason). Réalisa-

tion : Jean Boyer. Int. : Charles Tre-
net, Klvire Popesco, Suzet Maïs. 
Commencé le : 5 août 1942. F. T. : 
N° 47. 

LE COMTE DE MONTE-CRIS-
TO (Régina). Réal. : Robert Vernav. 
Int. : P. R.-Willm, Michèle Alla, Ai-
mé Clariond. Commencé le : 15 août 
1942. F. T. : N° 47. 

FRANCŒUR 
PORT D'ATTACHE (Pathé). 

Réal. : Jean Choux. Int. : René Dary, 
Michèle Alfa. Commencé le: 9 août 
1942. F. T. : N° 47. 

FRANÇO'S-Icr 

LA GRANDE MARNIERE (Les 
Moulins d'Or). Réal. : Jean de Mar-
guenat. (Fiche technique ci-contre). 

NEUILLY 
LE CŒUR SUR LA MAIN (Con-

tinental). Réal. : Richard Pottier. 
(Fiche technique ci-contre). 

PHOTOSONOR 
LES AILES BLANCHES (U. F. 

P. C). Réal. : Robert Péguy. (Fiche 
technique ci-contre). 

SAINT-MAURICE 
JEUNES FILLES DANS LA 

NUIT tC.C.F.C). Réal.-: Yves Mi-
rande. Int. : Gaby Morlay, Fernand 
Ledoux, Lise Delamare, Jules Berry. 
Commencé le : 10 août 1942. F. T : 
N° 46. 

LE CAPITAINE FRACASSE 
(Lux). Réal. : Abel Gance. Int. : Fer-
nand Gravey, Assia Noris, Jean We-
ber. Commencé le : 10 août 1942. 
F. T. : N° 47. 

Irène Corday dans 
Les Ailes blanches 

(Photo U.F.P.C.) 

NOUVEAUX FILMS 
AU MONTAGE 

Les Visiteurs du soir (Discina). 
Pontoarral (Pathé). 
L'Honorable Catherine (Films 

Orange). 

COUP DE FEU DANS LA NUIT 
Robert Péguy a terminé le mon-

tage de cette production des Films 
Rivers adaptée par Robert Coulom 
de la pièce de Brieux, L'Avocat, et 
annoncée précédemment sous le titre 
Secrets de Famille. Mary Morgan, 
Henri Rollan, Jean Debucourt et 
Jean Meyer sont les principaux in-
terprètes de ce film dont la parti-
tion musicale a été écrite par Henri 
Verdun. 

CHARLES TRENET DANS "FRÉDÉRICA" 
EST LE HÉROS D'UNE NOCE SANS MARIAGE 

Dans un restaurant modeste 
de. Paris, se trouvent réunis, au-
tour d'une table, Charles Trenet, 
Suzet Maïs, Rellys, Christian-Gé-
rard, Maurice Baquet et quelques 
autres invités. Suzet Maïs porte 
une ravissante robe de mariée et 

Charles Trenet, Suzet Maïs et Rellys 
dans Frédérica dans Frédérica 
(Photo Jason-Gray Film) 

son voisin, Charles Trenet, sem-
ble bien être son mari. Or, si ce 
re])as a lieu comme si de rien 
n'était, les jeunes gens ne sont 
pourtant pas unis par le mariage, 
Charles Trenet, par suite de cir-
constances imprévues, n'ayant pu 
se rendre le matin à la mairie. 
Voilà une situation originale du 
film Frédérica, que réalise ac-
tuellement Jean Boyer aux But-
tes-Chaumont, d'après une pièce 
de Jean de Létraz. 

Cette production Jason, que 
dislribuera Gray-Film, est em-
preinte de gaieté. Charles Trenet, 
qui joue le rôle d'un poète chan-
sonnier, y chante deux chansons 
qui ne tarderont pas à être sur 
toute les lèvres. L'interprétation 
réunit, outre les artistes déjà ci-
tés, Elvire Popesco, Louvigny, 
Robert Arnoux et la jeune et dé-
licieuse Jacqueline Gautier au'on 
a déjà pu apprécier dans Le Jour-
nal tombe à 5 Heures et que 
l'on verra bientôt aux côtés de 
René Dary dans Huit Hommes 
dans un Château. 

YVES MIRANDE 
RÉALISE UN NOUVEAU FILM DE SKETCHES 

"JEUNES FILLES DANS LA NUIT" 
Toujours fidèle à la formule 

oui a fait le succès de ses films, 
Yves Mirande réalise, avec la col-
laboration technique, de René Le 
Hénaff, une nouvelle production 
de la C.C.F.C. : Jeunes Filles dans 
la Nuit, composée d'une suite de 
« skelches » ou pochades liées en-
tre elles par une trame iniatiale. 

Tour à tour gais ou émouvants, 
parfois tragiques, les épisodes se 
succèdent amenant devant l'écran 
de nombreux visages connus, par-
mi lesquels on reconnaît ceux de 
Gaby Morlay, Fernand Ledoux, 
Use Delamare, Jules Berry, Loui-
se Carletti. Renée Faure, Pierre 
Larquey, Marguerite Pierry, Pier-

re Minaand, Simone Berriau, Ro-
sine Luguet, Elina Labourdette, 
Sonhie Desmarais. 

Marguerite Pierry et Pierre Lar-
quey diriaent un pensionnat de 
jeunes filles; un incendie ayant 
éclaté dans cet établissement, tous 
deux décident de faire conduire 
immédiatement les jeunes filles 
gui leur sont confiées dans leurs 
familles. On découvre, en péné-
trant à l'imnroviste avec ces en-
fants, chez leurs parents, que la 
vie de leurs familles ne corres-
pondent pas à ce qu'elles imagi-
naient. Ceci suppose de nombreux 
effets de surprise et une grande 
variété de cadres et de milieux 
sociaux. 

LES CADETS DE L'OCEAN 
Les prises de vues des intérieurs 

du . film Les Cadets de l'Océan s'e 
poursuivent actuellement à Toulon. 
Les intérieurs sont tournés à bord 
du bateau de guerre « La Provence » 
et aux studios de Saint-Laurent-du-
Var près de Nice. La C.P.L.F.-Gau-
mont distribuera ce film. 

LE COMTE DE MONTE CRISTO 

C'est le 25 août, en extérieurs à 
Marseille, que Robert Vernay a com-
mencé la réalisation de ce film en 
deux époques, produit par les Films 
Régina, et oui est tourné en deux 
versions: italienne et française. C'est 
la ieune vedette italienne Bianea 
detla Corte qui interprète dans la 
version Italienne le rôle de Haydée 
qu'incarne Lise Delamare dans la 
version française. 

LE LOUP DES MALVENEUR 
M. Georges Testard, qui assura les 

régies de Patricia, La Loi du Prin-

temps. La Nuit fantastiaue, Opéra-
Musette et Le Briseur de Chaînes, est 
le régisseur de ce film dont M. Jac-
ques Fors est assistant-réalisateur. 
MADEMOISELLE BEATRICE 

Gaby Morlay et André Luguet 
sont partenaires dans Mademoiselle 
Béatrice; un autre couple plus jeune 
est formé par Louise Carletti et 
Jimmy Gaillard. Max de Vaucorbeit 
commence la réalisation de cette 
production S.N.E.G. empreinte d'un 
caractère provincial par les exté-
rieurs à Moret et Fontainebleau. 
SFCRF.TS 

Un Mois à la Camnaqne change de 
titre et s'appellera désormais Secrets. 
On sait que Pierre Blanchar fait ses 
débuts comme réalisateur avec cette 
production Pathé, dont il est éga-
lement le principal interprète. Les 
prises de vues ont commencé en ex-
térieurs aux environs d'Arles le 10 
septembre. La distribution réunit, en 
nlus de Pierre Blanchar, Marie Déa, 
Gilbert Gil. Jacnues Dumesnil, Car-
tellina et Suzy Carrier. 

LE TRAVAIL EN 
EXTERIEURS 

AUVERGNE 
AURILLAC 

LE LOUP DES MALVENEUR 
(U.T.C.). Réal. : Guillaume Radot. 
Int. : Madeleine Sologne, Pierre Re-
noir, Gabrielle Dorziat. Commencé 
le : 24 juillet. F. T. : N° 45. 

RÉGION PARISIENNE 
BARBIZON 

LE BIENFAITEUR (Régina). 
Real. : Henri Decoin. (Fiche tech-
nique ci-contre). 

CHAT EAU-DU-LOIR 
(S ART HE) 

UNE ETOILE AU SOLEIL 
(Ind. Cinémat.). Réal. : André Zwo-
bada. Int. : Martine Fougère, Jean 
Davy, Pierre Larquey, Commencé le 
20 juillet 1942. F. T. : N° 46. 

MORET-FONTAINEBLEA U 
MADEMOISELLE BEATRICE 

(Sneg): Réal. : Max de Vaucorbeil 
(Fiche technique ci-contre). 

MIDI 
NICE 

LUMIERE D'ETE (Discina). 
Real. : Jean Grémillon. Int. : Paul 
Bernard, Madeleine Renaud, Pierre 

fg'S^F1''!' C-0
N

!om4"C6' le : 17 août 

PAL A VAS-LES-FLOTS 
LE CAMION BLANC (M.A.I.C.). 

Real. : Léo Joannon. Int. : Jules Ber-
ry, Blanchette Brunoy, Marguerite 
Moreno. Commencé le : 8 août 1949 

F. T. : N° 46. 

PAYS BASQUE 
L'HOMME SANS NOM (Sigma) 

Real. : Léon Mathot. (Fiche techni-
que ci-contre). 

PROVENCE 
CHEVRE D'OR (Sirius). 

Real. : René Barberis. Int. : Jean 
Murât, Yvette Lebon. Commencé le . 
2o août 1942. F. T. : N° 47. 

SECRETS (Pathé). Réal. : Pierre 
Blanchar. Commencé le : 10 septem-
bre 1942 à Arles. 

TARN-ARIÈGE 
,c L'AH,BERGE CE L'ABIME 
(Sport Film). Réal. : Willy Rozier. 
Int. : Roger Duchesne, Janine Dar-
cey, Aimé Clariond. Commencé le : 
à août 1942. F. T. : N° 46. 

TOULON 
LES CADETS DE L'OCEAN 

(Sneg). Real. : Jean Dréville Int. : 
Jean PaqUi, Hlanchette Brunoy. 
Commencé le : 27 avril 1942 F T ■ 
N» 40. 

DES CINÉASTES TOURNENT 
A CASABLANCA 

UN DOCUMENTAIRE SUR 
LA MARINE MARCHANDE 
Alger. — Le secrétariat de la 

Marine a envoyé à Casablanca 
une équipe de cinéastes pour 
réaliser un film documentaire sur 
la marine marchande. 

On a mis ainsi à la disposition 
des opérateurs le remorqueur 
n Phosphate III », si bien que 
ceux-ci ont pu à leur aise évo-
luer dans le port et filmer bon 
nombre de tableaux dans d'ex-
cellentes conditions. D'autre part, 
ils purent l'occasion de travail-
ler à bord du n Wyoming », de la 
Compagnie Générale Transatlan-
tique, sur lequel avait justement 
lieu la cérémonie de prestation 
de serment du commandant, de 
l'état-major et de l'équipage, au 
chef de l'Etat français. 

R. de Bos. 
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PRODUCTION Le Film n 

NOUVEAUX FILMS 
COMMENCES 

LE CŒUR SUR LA MAIN 
Prod. : CONTINENTAL FILMS 

Genre : Comédie. 
Kéal. : Richard Pottier. 
Auteurs : Scénario original de René 
Pujol et Pierre Souline; Adapt. et 
dial. : Jean Aurenche, A. Willemetz, 
Michel Duran. 
Musique : Maurice Yvain. 
Dir. de prod. : Jean Rossi. 
Décors : Guy de Gastyne. 
Techniciens : Assisl. : Georges Dé-

met; Opér. : Walter Wottitz; 
Son : J. Carrère; Phot. : R. Jofl'res; 
Régie : Rogelys. 
Interprètes : Suzy Delair, Mona 
Goya, Josée Bisbal, Fignolita, Paul 
Meurisse, Guillaume de Sax, Gabriel-
le-, Louis Salou, Jean Rigaux. 
Epoque et cadre : Modernes. 
Studios : Neuilly (W. E.). 
Commencé le : 28 juillet 1942. 

LES AILES BLANCHES 
Prod. et Dislr. : U.F.P.C. 

Genre : Comédie dramatique. 
Réal. : Robert Péguy. 
Auteurs : Scénario original de Ro-
bert Péguy; Adapt. et dialogue de 
Paul Achard. 
Dir. de prod. : Séverac. 
Chef-opér. : Agostini. 
Décors : Jaquelux. 
Techniciens : Assisl. : Gug; Opér. : 
Jean Lucas,, Georges Lucas; Phot. : 
Sova ; Script : Ruzé; Maquill. : Sofo-
nof; Mont. : Emilienne; Son : Jac-
ques Vacher; Régie : Tanières. 
Interprètes : Gaby Morlay, Satur-
nin Fabre, Jacques Dumesnil, Mar-
celle Géniat, Irène Corday, Jacques 
Baumer, Jacqueline Bouvier, Chris-
tian - Gérard, Charles Lemontier, 
Pierre Magniei'. 
Cadres : Milieux bourgeois et reli-
gieux, 1980 et 1939. 
Sujet : Une jeune fille, entrée en re-
ligion après un chagrin d'amour en 
1900, retrouve l'homme qu'elle a 
aimé, pendant la guerre, blessé, il 
meurt dans ses bras sans la recon-
naître. Elle interviendra plus tard, 
dans des circonstances analogues, 
pour éviter le retour d'un semblable 
drame. 
Studios : Photosonor. 
Extérieurs : Paris et Chartres. 
Commencé le : 21 août 1942. 

LA GRANDE MARNIERE 
Pr. : LES MOULINS D'OR 
Distr. : ECLAIR-JOURNAL 

Genre : Comédie dramatique. 
Réal. : Jean de Marguenat. 
Administr. : Michel Manégat. 
Dir. de prod. : Edmond Pingrin. 
Auteurs : Roman de Georges Ohnet. 
Adapt. : Jean de Marguenat et An-
dré Legrand. Dial. : Roger Ferdi-
nand. 
Musique : Henri Verdun. 
Décors : René Renoux et Menessier. 
Chef-opér. : Bourgassoff. 
Techniciens : Assist. - metteurs en 
scène : René Delacroix et Charles de 
Grenier. Opér. : Portier. Deuxièmes 
opér. : Janvier et Chpreglewsky. 
Son : Hawadier. Photos : Bègue. 
Script : Rosy Jegou. Maquillage : 
Gaidarofl'. Mont. : Bonin. Régie : 
Pâulty, Saurel, Rouhette. 
Interprètes : Fernand Ledoux, Jean 
Chévrier, Ginette Leclerc, Micheline 
Francey, Marguerite Deval, Robert 
Le Vigan, Larquey, Raymond Cordy, 
Roger Legris, Pierre Magnier, Hubert 
de Malet, Sinoël, Camille Rert. 
Cadre : Un village de l'Ile-de-Fran-
ce vers 1850. 
Sujet : Dans une rude atmosphère 
paysanne, les rivalités s'affrontent : 
la lutte atteint le paroxysme drama-
tique à l'occasion d'un crime qui 
provoque un dénouement imprévu, 
basé sur la réconciliation nécessaire 
des hommes. 
Studios : Francois-Ier. 
Extér. : Morma'nt (S.-et-M.). 
Commencé en exté. le : 28 août 
1942. 

FERNAND GRAVEY EST UN BRILLANT 
CAPITAINE FRACASSE'' 

Vêtu d'un pourpoint de peau et 
d'une culotte s'enfonçant dans de 
haules bottes souples, le visage 
abrité par un feutre aux larges 
bords, une épée au côté, tel nous 
apparaît Fernand Gravey, incar-
nant le Capitaine Fracasse dans 
le film que réalise actuellement 
Abel Gance aux studios de Saint-
Maurice. Sous le maquillage, avec 
sa barbe en pointe et ses mousta-
ches, il est méconnaissable, mais 
représente tel que nous l'imagi-
nions le célèbre avenlurier dé-
peint par Théophile Gautier. 

Roman aux péripéties multi-
ples, sujet trop connu pour te ré-
sumer ici, ces avenlures de cape 
et d'epée passionneront le spec-
tateur et créeront l'émotion. 

Nous avons vu tourner une scè-
ne des plus animées, dans un 
escalier à double révolution, si-
tué à l'intérieur du château de 
Valombreuse. Sigognac (Fernand 
Gravey) a pénétré de force dans 
cette demeure avec un groupe de 
spadassins qu'il a soudoyés pour 
enlever celle qu'il aime (Assia 
Noris). Ayant rencontré le Comte 
de Valombreuse <Jean Weber), 
tous deux ont tiré l'épée et le 
duel, commencé au premier étage, 
se poursuit le long des escaliers 
dans ce décor grandiose. La jour-
née précédente, des scènes de 
neige avaient été réalisées dans 
une reconstitution sauvage de la 
nature. 

Fernand Gravey et Assia Norys 
dans Le Capitaine Fracasse. 

(P/io/o Lux) 

Grâce à ces décors et aux pho-
tographies qu'il nous a été don-
né de voir, nous avons pu nous 
rendre compte du soin avec lequel 
a été reconstituée l'époque 
Louis XIII et du goût.avec lequel 
ont été conçus les costumes de 
cette troupe de comédiens er-
rants, qui sont les principaux hé-
ros de l'intrigue. 

" FORCES OCCULTES" EST UN COURT 
MÉTRAGE ROMANCÉ SUR LES MILIEUX 
MAÇONNIQUES ET PARLEMENTAIRES 
La Société Nova-Films, que di-

rige M. Robert Muzard, et qui a 
déjà produit Les Corrupteurs et 
la série des sketches de Monsieur 
Girouette, vient de commencer la 
réalisation d'un nouveau film de 
court métrage, inspiré lui aussi 
d'un problème national, Forces 
occultes, qui traite du rôle de la 
franc-maçonnerie en France. Ce 
film, dont le sujet a été écrit par 
M. Marqués-Rivière, qui a étudié 

FORCES 

Prod. : Robert Muzard. 
Réal. : Paul Riche. 
Auteurs : Scénario original de Jean 
Marques-Rivière. Adapt. et découp. : 
Paul Riche. 
Administr. : Pierre Michaut. 
Décors : Mary. 
Chef-opér. : Marcel Lucien. 

de très près les questions maçon-
niques, se déroulera dans les mi-
lieux parlementaires d'avant-
guerre : des scènes seront même 
tournées à la Chambre des Dé-
putés. 

C'est Paul Riche qui met en 
scène Forces Occultes, pour lequel 
une importante interprétation a 
été prévue, et dont les premières 
scènes ont été réalisées le 9 sep-
tembre au Studio Photosonor. 
OCCULTES 
Techniciens : Assistant - metteur en 
scène : Louis Pinczon. Régiss. : Dir-
lay. Accessoiriste : Bureau. Monteur : 
Pierre Géran. 
Interprètes : Marcel Vibert, Bove-
rio, Léonce Corne, Darteuil, Valbel. 
Studios : Photosonor (La Seine). 
Son : Hawadier. 
Commencé le : 9 sept. 1942. 

NOUVEAUX PROJETS 
AUTORISÉS 

Ma Sœur Anne 
Prod. : Cons. de Prod. de Films. 
Réal. : Serge de Poligny. 
Autorisé le 3 septembre 1942. 

MA SŒUR ANNE 

Ce film sera produit par le Con-
sortium de Production de Films 
et réalisé par Serge de Poligny, d a-
près un scénario original de ce met-
teur en scène. Jean Cocteau en a 
écrit l'adaptation et le dialogue. 
Louis Chavance a été charge du de-

NOUVEAUX FILMS 
COMMEN CES 

L'HOMME SANS NOM 
Prod. : SIGMA. Distr. :VOG 

Genre : Comédie; dramatique. 
Réal. : Léon Mathot. 
Auteurs : Scénario original de Jean-
Pierre Vinet. Adapt. et dialogue de 
Maurice Bessy. 
Musique : Henri Verdun. 
Dir. de prod. : Charles Guichard. 
Chef-opér. : Georges Million. 
Décors : Roland Quignon. 
Techniciens : Assist. : Claude An-
dren; Opér. : Marius^ Roger, Georges 
Goudard ; Phot. : Claude Lemarc ; 
Script : Marity Cleris; Maquill. : 
Arakelian; Mont. ; Alexandre Ourals-
ky; Régie : Pillion. 
Interprètes : Alerinc, Jean Galland, 
Georges Rollin, Tichadcl, André Càr-
nège, Kléher Harpain, Gisèle Grand-
pré, Gilberte Joney, Anne Laurens,. 
Sylvie. 
Cadre : Un village du pays basque,, 
de nos jours. 
Sujet : Un docteur, injustement; 
soupçonné d'un crime, vit retiré du 
monde. Mis en présence de la i'em-
me qu'il a aimée jadis, il reprendra 
son ancien métier pour opérer cl sau-
ver la fille de cette dernière. 
Studios ! Photosonor (Opt. Tobis 
Klangfilm). 
Extérieurs : Pays basque. 
Commencé en extér. : h; 1PT sep-
tembre 1942; 

coupage technique. L'action se dérou-
lera vers 1840, dans un vieux châ-
teau romantique, où deux jeunes fil-
les attendent l'amour. 

LE VOYAGEUR DE LA TOUS-
SAINT 

Louis Daquin réalisera cette pro-
duction Francinex tirée du roman 
de Georges Simenon, dont Marcel 
Aymé a écrit l'adaptation et les 
dialogues. Les interprètes de ce film 
actuellement engages sont : la ve-
dette italienne Assia Noris, Jules 
Berry, Gabrielle Dorziat, Alexandre 
Rignault et Jean Desailly, un jeune 
nouvellement engagé à la Comédie-
Française et qui fera ici ses débuts 
à l'écran. 

LE BIENFAITEUR 
Prod. et Distr. : REGINA 

Genre : Comédie dramatique. 
Réal. : Henri Decoin. 
Auteurs : Scénario original de 
Ashelbé. Adapt. : Henri Decoin. 
Dialogue : Yves Mirande. 
Dir. de prod. : Pierre O'Cqnnell r! 
Arys Nissotti. 
Décors : PimenofT. 
Chef-opér. : Krûger. 
Techniciens : Administr. Paul 
Hartwig. Script : Andrée Fcrx. Ma-
quill. : Clavel. Mont. : Feyté. Régie : 
Guillot. 
Interprètes : Haimu, Suzy Prim, 
Jacques Baumer, Larquey, Charles 
Granval, Lucien Gallas, Deniaud, 
Georges Colin, Alexandre Rignault, 
Alfred Adam, Bergeron, Maupi, Maf-
fre, Joffre, VIguier. 
Epoque : Contemporaine. 
Sujet : Un chef de bande, retiré 
dans une petite ville devient un 
brave homme, sous l'influence d'une 
femme. Alors qu'il le croyait à ja-
mais oublié, son passé surgit. 
Studios : Buttes-Chaumont. 
Commencé en extér. :* le 7 sept. 
1942. 

MADEMOISELLE BEATRICE 
Prod. et Distr. : S.N.E.G. 

Genre : Comédie sentimentale. 
Réal. : Max de Vaucorbeil. 
Auteurs : Scénario original et dia-
logue : Roger Ferdinand. Découpage r 
Max d-1 Vaucorbeil. 
Musique : Van Parys. 
Dir. de prod. Ï Le Brument. 
Chef-opér. : Gaveau. 
Décors : Druard. 
Techniciens : Assist. : Jeanne Etié-
vent, Raoul André; Opér. : Marcel 
Grignon; Phot. : Serge Allard ; 
Script. : M. Thérèse Cabon; Maquil-
leur : Bordcnave. 
Mont. : Lamy; Son : Duverger; Rr-
aie : Brachet. 
Interr»rètes : Gaby Morlay. Louisv* 
Carletti, Marmieri'e D*eval, Germaine 
Charley, Gabrielle Fontan, Génia 
Vaury. Noëlle Normand. André Lu-
guet, Jacques Baumer, Jimmv Gail-
lard. Pierre Bertin. Charles Granval, 
Louis Salou, Sinoël. 
Cadri» : La bourgeoisie provinciale, 
de nos jours. 
Sujet : AfW de vaincre les préjugés 
d *> fa mille, un ieune h omm e in-
troduit chez sa tante, en dualité de 
dame de comnngnie, une jeune fille 
rru'il désire épouser. La vieille de-
moiselle, qui a souffert d'un cha-
?Hn d'amour, aidera les jeunes gens 
à vaincre la résistance -paternelle. 
Studios : Saint-Maurien fW. E.). 
Fxtér. : Bétrion de Fontainebleau.-
Comm. en exté. le : 10 sept. 1942.. 



12 Le Film EXPLOITATION 

LA SAISON CINÉMATOGRAPHIQUE 
EST OUVERTE 

De nombreuses premières de films français 
ont lieu à Paris 

Préludée par la sortie en ex-
clusivité des deux productions 
Continental : L'Assassin habile 
au 21 et La Fausse Maîtresse, 
qui battent actuellement tous lez 
records du Biarritz et du Nor-
mandie, la saison cinématogra-
phique 1942-1943 s'est ouverte 
avec les premières presque si-
multanées, dans les salles des 
Champs-Elysées et des Boule-
vards, d'un nombre important de 
nouveaux films. 

Le 2 septembre ont eu lieu 
les premières de L'Assassin a 
peur la Nuit (Discina) au Made-
leine, de Dernier Atout (Essor-
Pathé) à l'Ermitage et de Le-
çon de Chimie à 9 Heures (Fran-
cinex) au Lord-Byron. 

Le lendemain 5 septembre, 
avait lieu à bureaux fermés la 
grande première du nouveau film 
de Sacha Guitry, Le Destin fabu-
leux de Désirée Clary (C.C.F.C.) 
qui commençait dès le lendemain 

sa carrière en « tandem » à 
Marivaux et au Marbeuf. 

Le 4 septembre, la Société 
Gray Film donnait au Colisée la 
première du film Impéria, L'Ar-
lésienne. 

Le 10 septembre a eu lieu au 
Paramount la première de 
Les Affaires sont les Affaires 
(Eclair-Journal), et le 11 sep-
tembre à l'Olympia, celle du 
nouveau film de Fernandel, Sim-
plet (Continental-A.C.E.). 

Le 11 septembre, le Cinéma 
des Champs-Elysées a présenté, 
succédant à son 7" programme 
Arts, Sciences et Voyages, un 
grand film de reportage à travers 
le monde, Sortilège exotique. 

Enfin, parmi les prochaines 
sorties de films en exclusivité, on 
annonce la première, donnée en 
soirée de charité, le 22 septem-
bre prochain de l'œuvre de 
Claude Autant-Lara, Le Mariage 
de Chiffon au Balzac. 

" L'ASSASSIN HABITE AU 21" 
RÉALISÉ EN UN MOIS AU BIARRITZ 

SALLE DE 504 PLACES 
UNE RECETTE DE 1.550.929 Francs 

nier des Six, le commissaire 
Wenz, incarné par Pierre Fres-
nay et Mila Malou, toujours sous 
les traits de Suzy Delair... 

Les résultâtes de recettes de 
L'Assassin habite au 21 battent, 
de loin, tous les records faits 
depuis l'existence du Biarritz. 
Ces recettes sont —- pour cette 
salle de 504 places : 

Projeté en exclusivité au Biar-
ritz depuis le 7 août dernier, le 
nouveau film policier de Conti-
nental Films, réalisé par Georges 
Clouzot, L'Assassin habite au 21, 
remporte dans cette salle un suc-
cès retentissant. Dès la première 
représentation, le public s'est lit-
téralement « rué » pour voir ce 
film sensationnel où l'on retrouve 
les fameux personnages du Der-
1" semaine ( 7 au 13 août) 347.416 fr. 70 représ. 13.897 entr. 
2e semaine (14 au 20 août) 346.387 fr. 20 représ. 13.883 ente 
3e semaine (21 au 27 août) 330.165 fr. 20 représ. 13.206 entr. 
4° semaine (28 août au 3 sept.) .323.583 fr, 80 représ. 13.075 entr. 
soit, en ajoutant les recettes des 4, 5, 6, et 7 août, un total de 
1.500.924 fr. 90. 
L'énumération de ces chiffres 

se passe de tout commentaire : 
on voit que la carrière de L'Assas-
sin habite au 21 se poursuit de 

tendent aux portes du Biarritz 
de pouvoir enfin pénétrer dans la 
salle. 

Bappelons que c'est Tobis 
puis quatre semaines avec le me- Films qui assure la distribution 
me rythme de succès : il suffit de de cette pr0(iuction Continental 
voir à chaque représentation la p;ims 
longue file de spectateurs qui at-

Charles Vanel, Renée Devillers et 
Lucien Nat dans Les Affaires sont 
les Affaires dont la première a eu 
lieu le 10 septembre au Paramount. 

NANCY 
= En pleine saison d'été, le 

Majestic vient de battre son re-
cord de recettes en réalisant, avec 
La Danse avec l'Empereur, 101.000 
francs en sept jours. Cette pro-
duction A. C. E. a gardé l'affiche 
une seconde semaine. 

== Lé Caméo (Palais du Cinéma) 
a fait peau neuve. A sa réouver-
ture, qui a eu lieu le 13 août der-
nier, nous avons trouvé une salle 
moderne, munie de tous derniers 
perfectionnements (confort, visi-
bilité, sonorité, acoustique, venti-
lation, style moderne). Dans une 
période comme celle que nous 
traversons cette réalisation a 
coûté un double effort', digne des 
plus vives félicitations. 

= Une présentation corpora-
tive aura lieu le 15 septembre à 
10 heures du matin au cinéma 
Eden, pour le film Discina, La 
Piste du Nord. 

= Une délégation des employés 
des cinémas de Nancy yient d'être 
créée. Chaque corporation (opéra-
teurs, ouvreuses, contrôleurs, opé-
rateurs 16 mm.) possède un mem-
bre représentant. C'est M. JOLY 
— chef de cabine — qui est dési-
gné pour remplir les offices de 
délégué général des employés des 
trois départements. M. Joly devra 
rendre un compte rendu détaillé 
de son poste à M. Buettard, re-
présentant du C.O.I.C. 

= On apprend la mort du 
beau-père de M. A. PONTET, di-
recteur des « Sélections Cinégra-
phiques à Dijon. 

= M. LAMY, chef-opérateur du 
Nancéac, vient d'être l'heureux 
père d'une fille. M. .1. Keller. 

= Le Cinéma de l'Hôtel de 
Ville, rue du Temple à Paris, qui 
était fermé depuis juin 1940, 
vient) d'être repris par MM. Des-
sent et Delfosse. Cette salle va 
être transformée et modernisée 
par les soins de M. Edouard Lar-
dillier, architecte-conseil. 

= M. PETITPAS a cédé depuis 
le lor septembre, son établisse-
ment, le Cyrano de Versailles, à 
M. Jean PAOLI. A cette occasion, 
M. Paoli a donné, le jeudi 3 sep-
tembre une grande soirée de gala 
avec le film Le Lit à Colonnes, au 
bénéfice du Secours National et 
du Bureau de Bienfaisance de 
Versailles. Cette soirée a remporté 
le plus vif succès. 

Une image curieuse de Sortilège 
exotique, qui est projeté depuis le 

11 septembre en exclusivité 
au Cinéma des Champs-Elysées 

(Photo Franfilmdis) 

NIORT POSSÈDE 
DÉSORMAIS TROIS 

SALLES ENTIÈRE-
MENT RÉNOVÉES 

Niort. — U y a bientôt près de 
cinq ans qu'en pleine nuit, l'Eden 
flambait comme un torche. Les 
travaux de reconstruction entre-
pris avaient été arrêtés par la 
guerre. Malgré les difficultés, M. 
B. Sené, l'actif directeur de cet 
établissement, a entrepris la re-
construction de la salle qui va 
s'ouvrir vraisemblablement fin 
septembre ou début octobre. 

Les travaux sont dirigés par M. 
Guillon, architecte à Saint-Jean 
d'Angély, qui s'attache à donner 
à la nouvelle salle le modernisme 
allié à un confort du meilleur 
aloi. 

Au Bex, d'importants travaux 
de transformation sont en cours 
d'exécution sous la direction de 
M. Edouard Lardillier, architecte-
conseil. Cette salle qui appartient 
à M. Bourgine, aura désormais 
1,000 places au lieu de 600 grâce 
à l'adjonction d'une corbeille. 
L'achèvement est prévu pour la 
la fin octobre. A noter également 
la transformation de la façade. 
Le Bex deviendra l'un des phis 
beaux établissements de première 
vision de la région. 

L'Olympia poursuit l'aménage-
ment de son intérieur. La vaste 
salle de l'avenue de Paris va se 
transformer au profit du confort 
et des commodités de circulation. 
D'ici quelques semaines, quand 
les autres salles seront définiti-
vement terminées, les travaux 
commenceront. 

Les trois cinémas pourront 
donc recevoir près de 3.000 per-
sonnes, ce qui, pour une ville de 
30,000 habitants, apparaît nette-
ment suffisant. 

André Bûcher. 

A TOULOUSE, BELLES 
RECETTES ESTIVALES 
Toulouse. — L'été bat' son plein, 

mais la répercussion de la cani-
cule n'a pas le moins du monde 
affecté les recettes dans les pro-
portions considérables d'avant-
guerre. La fréquentation des sal-
les a peu souffert des départs, 
assez restreints, et les résultats 
sont plus que satisfaisants. A la 
veille de la rentrée, on peut affir-
mer que le cap — autrefois diffi-
cile — de la saison d'été a été 
victorieusement franchi. 

Voici quelques résultats de re-
cettes des salles de première vi-
sion : aux Variétés, La Perle du 
Brésilien (Tobis) a réalisé en une 
semaine 79.909 fr., Sept Ans de 
Poisse (A.C.E.), 105,556 fr. et 
Cœur immortel (Tobis), 92.838 fr. 

Au Gaumont-Palace, Les Sur-
prises de la Radio (Sirius) ont 
totalisé, également en une se-
maine, 103.185 fr. et Cas de Cons-
cience (S.C.S.O.), 101.549 francs. 

Roger Bruguière. 

RECETTES RECORDS 
DE "LA NEIGE SUR 

LES PAS*1 

Une des exploitations les 
plus marquantes de Tannée 
1942 sera certainement celle 
du film de Berthomieu, La 
Neige sur les Pas, avec Pierre 
Blanchar et Michèle Alfa. 
Après une exclusivité pari-
sienne de neuf semaines en 
u tandem » au Balzac et à 
l'Aubert-Palace, ce film vient 
de battre — en plein été — 
le record de recettes du Gau-
mont-Palace en réalisant en 
une semaine 740.382 francs. 

D'autre part, La Neige sur 
les Pas a battu au Havre le re-
cord de recettes du Rex avec 
134.561 francs en une semaine. 

Marcel 
L'HERBIER 

vient de terminer 

L'HONORABLE 

CATHERINE 

Production FILMS ORANGE 

ECLAIR 
JOURNAL 

LA 

RECETTE RECORD 
DU 

GAUMONT-PALACE 

740.382 FRS 
avec 

LA NEIGE 
SUR LES PAS 
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NOUVEAUX FILMS PROJETÉS 
LE DESTIN FABULEUX 

DE DÉSIRÉE CLARY 
Evocation, historique 

avec Sacha Guitry, Gaby Morlay 
et J.-L. Barrault 

C.C.F.C. 117 min. 
Origine : Française. 
Prod. : C.C.F.C. (E. Harispuru). 
Réal. : Sacha Guitry (avec la colla-
boration technique de René Le Hé-
naiï). 
Auteur : Scénario original, adapta-
tion et dialogue de Sacha Guitry. 
Musique : Adolphe Borchard. Dé-
cors : Jacques Colombier. Chef-
opér. : Jean Bachelet. 
Interprètes : Sacha Guitry, Gaby 
Morlay, Jean-Louis Barrault, Jac-
ques Varenne, Aimé Clariond, Gene-
viève Guitry, Yvette Lebon, Lise 
Delamare, Jean Hervé, Germaine 
Laugier, Pierre Magnier, Jean Pé-
rier, Georges Grey, Caiiettinâ, Yolan-
da Fax, Noël Roquerert, Renaud 
Mary, André F'auchois, Georges Tou-
reil, Camille Fournier, Jeanne Fu-
sier-Gir. 
Studios ! Buttes-Chaumont. 
Sortie en excl. : Paris, 4 septem-
bre 1942 à Marivaux et au Marbeuf. 

Grand film historique ima-
giné, réalisé et interprété par 
Sacha Guitry, dans le même 
style que « Les Perles de la 
Couronne » et « Remontons les 
Champs-Elysées ». Comme son 
titre l'indique, le film évoque la 
vie fabuleuse de la petite bour-
geoise de Marseille, qui faillit 
épouser le général Bonaparte, et 
devint plus tard reine de Suède, 
comme femme du maréchal Ber-
nadotte. L'action se déroule en 
deux parties distinctes, séparées 
par une présentation des inter-
prètes et des techniciens, origi-
nale innovation bien propre à 
Sacha Guitry. Dans la première 
partie, J.-L. Barrault et Gene-
viève Guitry incarnent les rôles 
de Bonaparte et de Désirée Cla-
ry, dans la seconde, ce sont Sa-
cha Guitry et Gaby Morlay. 

Les caractères et les senti-
ments complexes des trois per-
sonnages, Napoléon, Bernadotte 
et Désirée sont dépeints par une 
série d'anecdotes accompagnées 
d'un dialogue ebJouissant de vi-
vacité, d'esprit, de tenue litté-
raire, marqué d'un sens drama-
tique extrêmement prenant et 
semé d'allusions et de finesses. 
Souvent, le récit direct s'inter-
rompt pour laisser place aux 
commentaires judicieux de l'au-
teur. Un excellent spectacle ci-
nématographique de haute te-
nue, fort bien interprété et 
réalisé avec un soin méticuleux. 

En 1794, Joseph lïonapartc {Aimé 
Clariond) épouse la fille d'un négo-
ciant marseillais, Julie Cïary {Yvette 
Lebon) dont la sœur Désirée (Gene-
viève Guitry) se fiance avec le frère 
de Joseph, le Général Napoléon Bo-
naparte (J.-L. Barrault), Mais de re-
tour à Paris, Napoléon oublie vile 
Désirée et épouse la belle Joséphine 
de Beauharnais (Lise Delamare). Dé-
sirée, venue chez sa sœur à Paris, y 
rencontre Bernadotte (Jacques Va-
renn e), et accepte de deven i r sa 
femme. 

Tous deux s'étaient unis dans une 
rancune commune contre Napoléon ; 
Bernadotte se croyait destiné à le 
remplacer à la tête de la France, et 
Désirée était animée d'une jalousie 
ineffaçable en songeant au rang au-
quel elle avait failli être portée. 
Durant tout son règne, cette double 
jalousie poursuivra Napoléon (Sacha 
Guitry) en dépit des faveurs et des 
honneurs qu'il prodigue h Bernadotte 
et à sa femme (Gabq Morlay). 

En 1810, Bernadotte devenait fils 
d'adoption du vieux roi de Suède 
Charles XIII et se faisait Suédois 
avec le consentement de l'Empereur. 
Désirée demeurait à Paris et se mê-
lait aux intrigues et aux complots 
contre l'Empereur. Après la mort de 
l'Empereur, Désirée aide au projet 
de retour des cendres de l'Empereur 
de Sainte-Hélène, pensant réparer 
ainsi le mal qu'elle fît de son vivant 
à celui dont elle faillit devenir la 
femme. 

JE T'AIMERAI TOUJOURS 
Opérette filmée 

(doublée) 
avec Johannes Heersters 

et Dora Komar 
TOBIS 93 min. 

Origine : Allemande. 
Prod. s Tobis. 
Réal. : Karl Anton. Auteur : Scéna-
rio de Karl Anton et Félix von Eck-
hardt. Musique : Friedl Schroeder. 
Interprètes : Johannes Heersters, 
Dora Komar, Fita Benkhoff, Paul 
Kemp. 
Sortie en exl. : Paris, le 28 août 
1942, au Français. 

Opérette cinématographique 
montrant l'idylle de deux vedet-
tes du théâtre que rapproche 
leur amour et qu'oppose leur 
rivalité professionnelle. Les deux 
secrétaires-imprésarios répètent 
la même intrigue semi-profes-
sionnel le et semi-sentimentale. 
Le film comporte des épisodes de 
mise au point de grands specta-
cles à ample mise en scène, avec 
l'intense animation des coulisses 
et du plateau; beaux passages de 
chant, fort bien interprétés; jo-
lies interprètes et figurantes; 
incidents multiples et répétés, 
fort drôles, avec une charmante 
nuance sentimentale. 

Loni Carell (Dora. Komar), chan-
teuse, et Will Hollers (Johannes 
Heersters), chanteur, sont les vedet-
tes de la nouvelle opérette, « Je t'ai-
merai toujours ». Immédiatement ils 
s'éprennent l'un de l'autre; mais la 
conscience professionnelle les op-
pose, ainsi que les intrigues de leurs 
secrétaire-imprésarios, lsolde Brum-
mel (Fita Benkhoff) pour Loni, et 
Zeizig (Paul Kemp) pour Hollers. 

L'apparition de la jolie danseuse 
Giselle (Ruth Bucliardi), dont lsolde 
croit devoir prendre ombrage, com-
plique fort leur amour et fait ajour-
ner plusieurs fois le début de la nou-
velle opérette. Enlin, l'explication 
finale intervient, et l'amour triom-
phe facilement des quiproquos et des 
méprises involontaires. 

PORTOFINO 
Documentaire de ' tourisme 

FRANCINEX 15 min. 

origine : Italienne. Prod. : Luce. 
Sortie : Paris, 2 sept. 42 au Lord-
Byron avec Leçon de Chimie à 9 
Heures. 

Visite à la jolie et pittoresque ville 
de Portoflno, proche de Gênes, et à 
ses alentours : ancienne abbaye con-
tenant les tombeaux de la célèbre 
famille génoise de Doris. Très belle 
ambiance, film réussi. 

UN CRIME STUPÉFIANT 
Film policier 

(doublé) 
A.C.E. 97 min. 

Origine : Allemande. 
Prod. : Ufa. 
Réal. : H. B.. Fredersdorf. Aut. : 
Scénario de K. E. Walter, d'après un 
roman de C. V. Rock. 
Interprètes : Karl Martell, Maria V. 
Tasnady, Hilde Sessak, Paul Klinger, 
Rolf Weih, Lotte Rausch. 
Sortie en excl. : Paris, le 21 août 
1942 au Caméo. 

Bon film policier, mettant en 
scène, d'une part des aviateurs 
attachés à une fabrique de sè-
rums coloniaux desservant les 
postes médicaux de la brousse; 
et d'autre part des milieux des 
théâtres de variété d'une grande 
capitale. L'assassinat d'une jeu-
ne femme, courtisée par les deux 
nilotes, met en branle le méca-
nisme implacable et précis de 
la police : avec enquête, inter-
rogatoires, confrontations, re-
cherches... Episodes de la vie 
des aviateurs sur le terrain et en 
vol ; scènes d'intimité des cou-
lisses et des loge d'artistes. Dra-
matiques scènes du suicide d'un 
suspect et de la poursuite d'un 
criminel. Fin heureuse. 

Herbert et Wérrier (Paul Klinger) 
et (Rolf Weih) courtisent la coquette 
Hélène (Hilde Sessak), ouvreuse 
d'un grand cinéma berlinois. Véra 
(Maria V. Tasnady), qui aime Wer-
ner, voudrait l'arracher à cette pas-
sion sans espoir. Un matin on re-
trouve Hélène assassinée. Le com-
missaire Petersen (Karl Martell) com-
mence son enquête : il entend les 
dépositions de Véra, de Ophagen; 
cependant, Sulkcn (Fritz Rasp) s'é-
chappe. A leur retour de mission, il 
interroge Herbert et Werner, et il 
retient celui-ci prisonnier. Le dra-
matique suicide de Sulken égare un 
moment les recherches ; mais Peter-
sen identifie le meurtrière d'Hélène. 
Innocenté, Werner épousera Véra. 

LES LEVRIERS 
(Les Chiens qui rapportent) 

Documentaire de reportaqe 
GRAY FILM 13 min. 
Origine : Française. Prod. : Selb 
Films. Réal. : Jean Gourguet. 
Opér. : P. Muller. Musique : René 
Sylviano. Sortie : Paris, 4 sept. 42 
au Colisée avec L'Artésienne. 

Agréable reportage sur le centre 
d'élevage et de dressage des lévriers 
de courses de La Coudraye : amu-
sants aspects des soins et de l'entraî-
nement, la toilette, visite médicale, 
les premières sortie, libres ébats et 
enfin la course. 

LEÇON DE CHIMIE 
A NEUF HEURES 

Comédie 
(doublée) 

avec Alida Valli 
FRANCINEX 92 min. 
Origine : Italienne. 
Prod. : Manenti Film. 
Réal. : Mario Mattoli. Scénario : 
Mario Mattoli. 
Interprètes : Alida Valli, Eva Di-
lian, Bianca D'ella Corte, Andréa 
Checchi, Giudita Rissone, Carlo 
Campanini, Sandro Ruffini. 
Sortie en excl. : Paris, 2 septem-
bre 1942 au Lord-Byron. 

Charmant film de jeunesse 
dont l'action se situe dans une 
luxueuse pension de jeu nés fil-
les, au milieu d'un vaste domai-
ne. L'intrigue, parfaitement 
pure, est attachante, avec des 
moments dramatiques très pre-
nants; elle nous montre des 
jeunes filles de 15 à 18 ans, vi-
vant leurs premières émotions 
de l'éveil de la sensibilité et de 
l'attente de l'amour, mêlé à des 
rivalités scolaires. Le film com-
porte d'amusantes scènes de vie 
de pensionnat : leçons de musi-
que, d'équitatïon, « chahut » 
nocturne au dortoir entre deux 
rondes de surveillantes. Excel-
lante interprétation avec la jeu-
ne et jolie actrice italienne Ali-
da Valli (de « Lumière dans les 
Ténèbres » et de « Manon Les-
caut » ) . 

Anna (Alida Valli) et Maria (Eva 
Dilian) sont en rivalité scolaire : 
Maria est très sérieuse et « bûcheu-
se », Anna, un peu la «forte tête» 
de l'établissement, est en « coquet-
terie » avec son professeur de chi-
mie, le séduisant M. Marni (André 
Checchi) ; elle surprend Maria en con-
versation intime avec lui et, une 
nuit, elle croit l'apercevoir dans ses 
bras. Jalouse, elle dénonce sa cama-
rade qui, après de dramatiques in-
cidents, peut entièrement se justifier. 
La visite nocturne était celle de son 
père qu'on allait arrêter, sur une ac-
cusation qui se révèle fausse. Maria 
et Anna, après cette alerte, se récon-
cilient, et Anna se fiance à M. Marni. 

LES CORRUPTEURS 
Documentaire de vulgarisation 

A.C.E. 29 min. 
Origine : Française. Production : 
Nova Films. Réalisation : Pierre 
Ramelot. Auteurs : Scénario de P. 
Ramelot et François Mazeline. Dir. 
de Production : Robert Muzard. 
Opérateur : Géo Blanc. 
Interprètes r Rognoni, Philippe Ri-
chard, Christiane Paulle, Simone 
Arys, Léonce Corne, Marcel Rayne, 
Délia Coll, François Redon. 
Studios : Pathé-Francœur et Join-
ville. 
Sortie générale : avec Les Incon-
nus dans la Maison, 

Document intéressant et fort bien 
fait montrant par des exemples judi-
cieux le rôle néfaste que les Juifs 
exerçaient en France, avant cette 
guerre, grâce à la Presse, la Radio 
et le Cinéma, dont ils tenaient toutes 
les rênes. 

Le film est composé de trois par-
ties : la première montre l'aventure 
dramatique d'un jeune homme qui, 
influencé par les films judéo-améri-
cains de « gangsters », devient un 
dévoyé et un criminel. La seconde 
présente l'histoire d'une jeune fille 
qui veut faire du cinéma, tombe en-
tre les mains de producteurs juifs ci 
devient une prostituée. Enfin, la 
troisième partie évoque la ruine de 
petits rentiers grugés par des ban-
quiers juifs. L'exposition de chacun 
de ces petits drames est conduite 
avec intelligence et fort convaincante. 
Des extraits des films judéo-améri-
cains incriminés viennent verser au 
procès des arguments massues. 

Excellent instrument de vulgari-
sation sur une question primordiale-
mais pas toujours bien comprise, Ir-
film se termine par un vibrant ap-
pel du Maréchal Pétain, mettant SU 
garde le peuple français contre le 
péril juif. 

NOUVEAUX FILMS PROJETÉS A PARIS PEPAHT LE MOIS D'AOUT 1942 
FILMS DE LONG METRAGE 

5 août L'Homme qui joue avec le Feu Ermitage 
(Industrie Cinématographique). 

5 août Alerte aux Blancs (d) (Zénith Balzac 
Films). 

5 août La Femme perdue (Cons. du Film) Paramount 
7 août L'Assassin habite au 21 (Tobis) Biarritz 

10 août La Fille de la Steppe (d) (Tobis) Olympia 
14 août La Fausse Maîtresse (A..G.E.) Normandie 
21 août Crime stupéfiant (d) (A.C.E,) Caméo 
28 août Je t'aimerai toujours (d) (Tobis) Français 

(d) : Film doublé. 
FILMS DOCUMENTAIRES 

5 août Alerte (Industrie Cinémat.) Ermitage-
5 août Le Château Saint-Ange (Zénith) Balzac 
7 août Pêcheries polaires (Tobis) Biarritz 

10 août Le Piano (Tobis) Olympia 
14 août Poupées allemandes (A.C.E.) Normandie 
21 août Alpinisme 1920 (A.C.E.) Caméo 
28 août Le Golfe Latin (Tobis) Français 
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NOUVEAUX FI L M S PROJETÉS 
DERNIER ATOUT 

Comédie policière 
avec 

Pierre Renoir, Raymond Rouleau 
et Mireille Balin 

PATHE-CONSORTIUM 105 min. 

Origine : Française. 
Prod. s Essor Cinémat. Français. 
Réal. : Jacques Rccker. Auteurs : 
Scénario original de Maurice Au-
bergé. Adapt. de Louis Chavance et 
Maurice Aubergé. Dialogue de Pierre 
Bost. Musique : Jean Alfaro. Dé-
cors : Max Douy. Chef-opér. : Ni-
colas Hayer. 
Interprètes s Mireille Balin, Ray-
mond Rouleau, Pierre Renoir, Geor-
ges Rollin, Jean Debucourt, Noël Ro-
quevert, Gaston Modot, Catherine 
Cayret, Maurice Baquet, Roger Blin, 
Clément Duhour. 
Studios : Pathé-Joinville et Fran-
eœur (R.C.A.). 
Sortie en excl. : Paris, le 2 sept. 
1942 à l'Ermitage. 

Très bon film policier dont 
l'action se déroule dans une 
grande ville sud - américaine. 
L'idée de base, assez originale, 
donne la conduite de l'enquête 
à deux jeunes élèves policiers en 
rivalité professionnelle puis 
amoureuse, d'où un ton de jeu-
nesse, de crânerie, de fantaisie 
téméraire devant le danger, et 
une bonne humeur très sédui-
sante. De plus, une intrigue sen-
timentale agréable vient déten-
dre les moments dramatiques. 

Le récit est bien conduit; la 
réalisation de Jacques Becker, 
avec une atmosphère excellente 
et convaincante, notamment 
dans les extérieurs, comporte 
des scènes mouvementées, avec 
poursuites d'automobiles en 
pleine ville et combats à la mi-
traillette dans un tunnel. Très 
bonne interprétation de Ray-
mond Rouleau et Georges Rol-
lin dans les rôles des deux ri-
vaux; Mireille Balin est toujours 
séduisante, Pierre Renoir in-
carne avec talent un dangereux 
chef de bande. Signalons les 
très intéressants débuts de Ca-
therine Cayret. 

Montés (Georges Rollin) et Cla-
rence (Raymond Rouleau), brillants 
élèves de l'école de policiers de Ca-
rical, quelque part en Amérique du 
Sud, sont chargés de l'enquête sur 
le meurtre du célèbre chef de bande 
Amonito (Gaston Modot) ; sa compa-
gne, Pearl (Catherine Cayret) refuse 
de parler. Les recherches des deux 
policiers conduisent Clarence jus-
qu'au chef de bande Rudy Score 
{Pierre Renoir) qui a fait « descen-
dre » son ancien associé Amonito en 
«règlement de comptes ». Score re-
tient Clarence prisonnier. Celui-ci 
feint à demi d'entrer dans la bande. 
C'est entre lui et Rudy Score, le jeu 
du chat et de la souris. 

La sœur de Score, Relia (Mireille 
Balin), que la crânerie de Clarence 
séduit et qu'amuse le bagoût de 
Montés, les sert. Le chef des deux 
jeunes aspirants, l'inspecteur Gon-
zalès (Roquevert) par ses bourdes et 
ses gaffes, compromet un moment le 
résultat de leurs recherches et leur 
vie même... Finalement, force reste 
à la loi. 

L'EAU QUI COULE 
Documentaire pittoresque 

SCALERA 15 min. 

Origine : Italienne. Prod. : Luce. 
Musique : Roger Désormière. Sor-
tie : Paris, 2 sept. 42 au Madeleine 
avec L'Assassin a peur la Nuit. 

Film varié montrant les différents 
aspects de l'eau naturelle : sources, 
torrents, cascades, cataractes, puis 
les artifices imaginés par l'homme : 
jets d'eau, miroirs d'eau photogra-
phiés dans les célèbres jardins de la 
Villa d'Esté près de Rome. L'eau 
parfois se déchaîne et ses inonda-
tions causent de véritables cataclys-
mes. Enfin l'eau est un auxiliaire 
puissant de l'homme : ainsi la 
houille blanche a révolutionné la 
question de l'énergie industrielle. 
Bande bien faite et intéressante. 

L'HOMME QUI JOUE 
AVEC LE FEU 

Comédie philosophique 
avec Aimé Clariond 

et Jacqueline Laurent 
Ginette Leclerc 

INDUSTR. CINEMAT. 104 min. 
Origine : Française. 
Production : Industrie Cinémato-
graphique (Pierre Guerlais). 
Réal. : Jean de Limur. Dir. de 
prod. : René Montis. Auteurs : Scé-
nario original de Pierre Guerlais. 
Adapt. et dial. de Pierre Bost. Mu-
sique : Maurice Thiriet. Chef-opé-
rateur : Isnard. Décors : Jules 
Garnier. Monteur : Raymond Lamy. 
Interprètes : Aimé Clai'iond, Gi-
nette Leclerc, Jacqueline Laurent, 
Jean Davy, Georges Marchai, Marthe 
M'ellot 
Studios : Eclair-Epinay-sur-Seine. 
Sortie en excl. : Paris, 5 août 1942 
à l'Ermitage. 

Comédie sentimentale basée 
sur l'idée originale et amusante 
d'une maison de santé destinée 
à guérir le désespoir d'amour 
par des méthodes morales et 
psychologiques, utilisant même 
le cinéma... Au commencement, 
une intrigue suspecte et un sui-
cide de jeune fiIle. Le coup de 
théâtre représenté par l'appari-
tion de Ginette Leclerc répond 
au genre de rôle de femme 
fatale qu'on fait jouer à cette 
artiste, mais ne se relie pas très 
bien au fil de l'histoire. Le ré-
cit manque quelque peu de 
« continuité », et du juste senti-
ment de la vérité psychologique. 
Technique sommaire et réalisa-
tion simple. Bonne interpréta-
tion. Conclusion optimiste et 
même joyeuse. 

Une jeune fille de bonne famille, 
Mireille (Jacqueline Laurent), déçue 
dans une fort aventureuse histoire 
d'amour, se jette dans la Seine : le 
Dr Jacques Eberlé (Jean Davy) la 
sauve et la remet aux agents sans 
l'avoir regardée. Le même soir, il 
fait la connaissance d'un fieffé ori-
ginal, M. Désert (Aimé Clariond), qui 
a fondé, en Touraine, une clinique 
oour guérir le désespoir d'amour. 
Ils se confessent leurs épreuves sen-
timentales : tous deux ont été trahis 
par une femme adorée. 

Jacques devient le médecin de la 
clinique. Mireille vient les rejoin-
dre : elle y trouve, outre Jacques, 
crui va l'aimer, un jeune provincial, 
Bernard (Georrtes Marchai), qui s'é-
prend d'elle. Paraît alors Clara (Gi-
nette Leclerc), femme fatale, celle-
là même qui a brisé le cœur de Jac-
ques et de Désert. L'amour sera le 
nlus fort: et tout finit bien. Bernard 
et Mireille vivront désormais heu-
reux; Jacques part seul, désolé, tan-
dis crue les pensionnaires de l'étran-
ge clinirrue, libérés, pendent Désert 
en effigie. 

NOTA. Ce compte rendu 
annule celui paru dans le n° 47 
du « Film » (29 août 1942). 

SOLESMES 
Tourisme et histoire 

PATRE-CINEMA 19 min. 
Origine : Française. Réal. : Pier-
re Harts. Onér. : Lucien Hébert, 
Musique : Roger Penau. 
Sortio : Pnris. 2 sept. 1942, Ermi-
tage, avec Dernier Atout. 

Intéressant renortage à la célèbre 
abbave bénédictine de Solesmes. sur 
les bords de la Sarthe. rebâtie au 
xix° siècle par l'abbé Don Guéran-
cer. Vestiges mérovingiens ; chapelle 
décorée lors de la Renaissance: 
boaux alento'"'s fertiles et riants. 
Visite ries bâtiments: exolieation 
habile, intéressante e1 très elnire des 
fameux travaux menés là nar Don 
Mocm'crcau et Don Pottier. pour 
rétablir dans sa nnr*»*é primitive le 
chant grégorien d'Eglise, nar com-
paraison méthodique avec l'ensemble 
de tous les documents anciens. Belle 
atmosphère de travail et d^ calme 
b'ès pt'en.'ïnfv et nnprs""*", La Tnn-
sioue, d'abord a^ez indifférente, fait 
entendre, vers la fin. d" magnifi-
ques chants Grégoriens d'église re-
constitués. Belle photo. 

L'ASSASSIN A PEUR LA NUIT 
Drame policier 

avec 
Mireille Balin, Louise Carletti, 
Jules Berry et Jean Chevrier 
DISCINA 100 min. 
Origine : Française. 
Production : Discina (A. Paulvé). 
Réal. : Jean Delannoy, Dir. de 
Prod. : Emile Darbon. Auteurs : 
Roman de Pierre Véry. Adapt. : Jean 
Delannoy, Pierre Véry et Roger Vi-
trac. Dialogue : Roger Vitrac. M u-
sique : Georges Auric. Décors : 
Capelier. Chef-opér. : Coteret. 
Interprètes : Mireille Balin, Jean 
Chevrier, Louise Carletti, Henri Gui-
sol, Georges Laimcs, Gilbert Gil, Ju-
les Berry, Roland Pégurier, Charlotte 
Ciasis. 
Studios : Nice, La Victorine. 
Sortie en excl. : Paris, le 2 sept. 
1942 au Madeleine-Cinéma. 

Film d'atmosphère bien réali-
sé contant l'aventure dramati-
que d'un mauvais garçon qui, 
obligé de fuir momentanément 
Paris à la suite d'un « coup », 
sent se réveiller en lui la nos-
talgie d'une vie meilleure. Pour-
rait-il échapper à son destin? 

Cette production, aux inci-
dences multiples, et qui com-
porte quelques beaux extérieurs 
méridionaux, présente une inté-
ressante étude psychologique du 
progrès d'une tentation crimi-
nelle avec de saisissants ta-
bleaux des angoisses et des hal-
lucinations qui assaillent un as-
sassin. Bonne interprétation. 

Olivier (Jean Chevrier), voleur 
professionnel, est lié à Lola (Mireille 
Balin). Pour dépister la police, il 
se rend dans le Midi où il se fait 
cmhauch'er comme carrier, grâce à 
l'amitié spontanée et confiante d'un 
ouvrier de cette carrière, Gilbert 
(Gilbert Gil). Olivier est accueilli 
dans la famille de Gilbert, dont la 
sœur, Monique (Louise Carletti), 
s'éorend de lui. 

Olivier, gagné par ce milieu sain, 
veut échapper à son destin, mais a" 
moment rie rompre avec Lola, celle-ci 
lui demande de la délivrer des me-
naces de l'antinuaire Jérônv (Jules 
Berry) qui la fait chanter. Croyant 
l'avoir tué, il est poursuivi par une 
terrible obsession. Il retrouve un peu 
de calme en revenant près de Moni-
oue. Mais ses complices viennent l'y 
rcioindre suivis par la police à lo-

piir» il se livre. Il apprend nu* il a 
seulement blessé Jérôme : c'est Lola 
oui est revenue, après lui, le tuer. 
Il est arrêté et garde l'espoir de re-
trouver, plus tard, Monique... 

L'ARLÉSIENNE 
Drame provençal 

avec Rai mu et Gaby Morlay 
GRAY FILM 105 min. 

Origine : Française. 
Production ! Films Impérla. 
Réal. : Marc Allégrct. Auteur : 
Pièce d'Alphonse Daudet. Adapta-
tion : Marcel Achard. Musique : 
(îeorges Bizet. Décors : Bertrand. 
Chef-opér. r Louis Page. 
Interprètes i Raimu, Gaby Morlay, 
Louis Jourdan, Ed. Delmont, Gisèle 
Pascal, Charpin, Maupi, Charles Mou-
lin, le petit Toinon. 
Studios : Nice, La Victorine. 
Sortie en exol. : Paris, 4 sept. 
1942, au Colisée. 

Le célèbre drame d'atmo-
sphère provençale d'Alphonse 
Daudet aveo la partition musi-
cale de Georges Bizet et, sur 
l'affiche, les noms de Raimu et 
de Gaby Morlay, constitue un 
spectacle cinématographique au 
succès assuré. Marc Allégret a 
réalisé dans de beaux paysages 
provençaux cette production à 
la fin émouvante et dont l'adap-
tation suit fidèlement dans ses 
grandes lignes la trame de l'œu-
vre originale : on a toutefois 
développé très largement le rôle 
du Patron Marc tenu par Raimu 
qui, avec Maupi, apporte au film 
une note comique, voire burles-
que. Gaby Morlay incarne le rô-
le de Rose Marnai. Il faut louer 
le jeu sobre du grand acteur Del-
mont dans son rôle du berger 
Balthazar, le jeu de Louis Jour-
dan excellent en Frédéri, et les 
remarquables débuts d'une dé-
couverte de Marc Allégret : Gi-
sèle Pascal, jolie et délicieuse 
Vivette. Charpin est un François 
Marnai de bonne tradition. 

Un jeune paysan de la Camargue, 
Frédéri (Louis Jourdan) est amou-
reux d'une belle Artésienne dont il 
apprend l'indignité. Au domaine du 
Oastelet, la mère de Frédéri, Ros" 
Marnai (Gaby Morlay), son grnnd-
pôrc (Charpin), son oncle, le Patron 
Mare (Raimu) et le vieux bercer de 
la famille. Balthazar (Delmont), es-
sayent de faire oublier à Frédéri son 
amour malheureux en le poussant à 
énouser la jeune et honnête Vivette 
(Gisèle Pascal). 

Après bien des réticences, Frédéri 
accepte, mais le soir des accortlail-
les, son amour pour son Artésienne 
reprend le dessus : il la sait Derduvî 
à jamais pour lui, et il se tue en 
se précipitant du haut d'une tou-
relle dans la cour de la ferme. 

SOMMAIRES DE «FRANCE ACTUALITÉS » 
France-Actualités N 1 (21 

août 1942). Sport. — Paris : 
Championnat de France de gymnas-
tique. Varsovie : Acrobatie'. Par 
Monts et par Vaux. — Paris : Abais-
sement des eaux de la Seine. Espa-
gne : Les grands travaux. Finlande : 
Ecole des Lottas. Hongrie : Vague 
de chaleur. Suède : Hommage au 
poète Bf'Ilman. Sur les Divers Fronts. 
— La bataille du Don. En Afrinue 
du Nord. A travers l'Empire. — Tu-
nis : Serment de fidélité au nouveau 
Bey. Madagascar. La France veut vi-
vre. — Pèlerinage à Notre-Dame du 
Puy. Retour de prisonniers. La mois-
son. Les ouvriers de Brest chez le 
Maréchal. 

France-Actualités N" 2 ( 2* 
août 1942). Jeunesse, esnoir 
de la France. — Vichy : Le Maréchal 
reçoit des étudiants. Paris-Bouen au 
fil de l'eau. Snort. — Osrendc : Le 
Grand Prix hiom'aue. Paris : Le 
Grand Prix des Nations. Sur les Di-
vers Fronts. — Bataillp aéro-navale 
en Méditerranée. Par Motifs et par 
Vaux. — Bucarest : Fête du souve-
nir au tombeau des Rois. Allemagne : 
Vol à voile acrobatiaue. Copenhague : 
Foi re-Ex position de l'Agriculture. 
A Travers l'Empire. — Alger : De la 
terre d'Afrique nonr Gfrcovi-». Mada-
gascar : La carbonisation du bois. 

La Tradition des Chasseurs. — Cham-
béry : Remise rl'un fanion par l'Ami-
ral Darlan. Edition spéciale : Après 
la tentative de débarquement britan-
nique à Dieppe. 

France-Actualité M 3 (4 sep-
tembre 1942). Sport. — Ma-
drid : Match de football. Lyon : Les 
championnats de natation. Premier 
anni vers a ire de la T,éaion. Par Monts 
et nar Vaux. — Casablanca : Des 
étudiants portugais visitent le Ma-
roc. Budapest : Concours hippir"'-. 
Au Quartier général du Fjûhrer : Ré-
ception de l'Ambassadeur de Tur-
«uie. Sur les Divers Frr>nls. — La 
sïtiinfi"'! dans le Moven-0rient. Der-
'"'ère Edition, — Gergovle, symbole 
d'unité. 

France-Actualités N" 4 (11 
septembre 1942). — Budapest. — 
Obsèrrues du Vlce-Réeent Von Hor-
thy. En Deux Tours de Manivelle. — 
Arrivée à Bi/erte de « L'Audacieux ». 
La rou*** des Aloes. Rayons X. 
Sport. — Récratcs à Nantes. Parts : 
Corrida. Petits Enfants de France. 
— La journée dp l'enseignement pri-
maire. Lille : Inauguration de la 
Maison du Prisonnier. Bône : Tra-
vaux de fertilisation de la plaine. 
Sur les Diuers Fronts. — Avance des 
troupes vers le Caucase. 
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MARIAGES 
= M. Charles LEMASSON, de 

la Société des Films Sirius, a 
épousé le 3 septembre Mlle Mar-
the VARNOX. La cérémonie reli-
gieuse a eu lieu en l'Eglise Saint-
Charmes de Montceau. 

= M. Paul HALBERT, chef des 
Services du Contentieux du C. 0. 
I. C, a épousé le 7 septembre, à 
Nantes, Mlle Michèle PINARD. 

= Mademoiselle Geneviève LA-
ROUSSINIE, fille de M. LAROUS-
SINIE, de la Photogravure du 
Panthéon avec M. Raymond FAU-
CHER. 

DEUILS 
= Nous avons appris avec une 

douloureuse surprise le décès de 
M. Edmond PINGRIN, qui fut 
pendant' de longues années, à la 
scène comme au studio, le colla-
borateur de M. Fernand Rivers. 

M. Pingrin venait de commen-
cer La Grande Marnière, dont il 
était Directeur de Production, 
quand il a été frappé de mort 
subite. 

— M. Marcel DUCLOS, direc-
teur du Gaumont-Palace, cheva-
lier de la Légion d'Honneur, Croix 
de guerre, décédé le 19 août 1942, 
à l'âge de 52 ans. M. Duclos fai-
sait partie de la Société Gaumont 
depuis 1930 et avait dirigé suc-
cessivement l'Electric, l'Aubert-
Palace, le Caméo, le Madeleine et 
enfin le Gaumont-Palace. 

CESSIONS DE SALLES 
X Pathé à Die fDrôme), rue Jo-

seph-Revnaud, fonds vendu par 
Agence Cîriémn Provincial (de Lvon) 
à M. Gilbert Grasset (25 juillet 1942). 

X Projections à Savi^ny-en-
Revermont (Saône-et-LoireV fonds 
vendu par M. Vervandter îi Mme Vve 
Thevenet (25 juillet 1042). 

X Kursaal à Lyon, 130. route de 
Vienne, fonds vendu nar M. Bonvct 
à M. Muraop (27 juillet 1942). 

X Caoitole à Paris (IVe arr.). 
20. rue dn Tcnrplc, fonds vendu pnr 
Sté Goldhprs et Lecht^niberc (M. 
Covbin ndm. r>rov.) h Sté à R. L. 
« Société d'Exploitation Parisienne 

Expa » (sons réserve nnnrobation 
par autorités) (28 juillet 1942). 

X Pathé-.Tournal à Paris (Xe). 
fi. ï>d Saint-Denis, fonrls vendu unî-
tes héritiers Cresté à Sté fies Ciné-
mas des Boulevards (31 juillet 1942). 

X Familial a Montrenil-sous-
Bois (Seine), 203, b.H à!e la Roissière. 
fonds vendu nar M. Bonelli à M. 
Manessier (4 août 42). 

X Gallia à Béziers (Hérault), 32. 
riln Mn'-érlial-Pétain. ('onds vendu 
nar M. Do"7iech à M. René Barnabé 
(8 août 1942); 

X Récent à Pennes-Mirabeau 
(B.-du-R.\ à Ln Gavotte, fonds ven-
du nar M. Forv à Mme Vve Pico (8 
août 42). 

X Ambulant pu Côte d'Or, 
fonds vendu par M. Giwart. 12?.' 
r\i° d'Auxonn^ ^ linon, à M. -Toseph 
Seïlen, radio à Uiion (8 août 42) 

X Ambulant dans le Var, à VI-
non. Vara^es. Rions. ^ruf-Auriac. 
T.a Vprdlère et Bnrjols. fonds vend11 

nar M. Lnvirme, 9. rue T.lTnouzîn à 
ériisnol-ss f1 M. Rr"é Mnurcl. négo-
ciait à Brienoirs rS mût 1942). 

X Cinéma du Casino à Uria^e 
(Isèreï, fonds vendu par M. Luciano 
à M. Péchoux (9 août ■•'■£). 

PETITES ANNONCES 
Demandes et offres d'emploi : 
3 fr. la ligne. Achat et vente 
de matériel, de salles, annonces 
immobilières et de brevets : 
9 fr. la ligne. 

Annonces commerciales pour 
la vente de films s 50 fr. la 
ligne. 

Pour les annonces domici-
liées au journal, 1 fr. de supplé-
ment pour France et Empire 
Français; 3 fr. pour l'Etranger. 
Les petites annonces sont paya-
bles d'avance. L'administration 
du journal décline toute respon-
sabilité quant à leur teneur. 

OFFRE D'EMPLOI 
Cinéma province cherche opé-

rateur, 30 ans environ pouvant s'oc-
cuper entretien général de la salle 
ainsi que du chauffage au mazout. 
Très bon gain assuré. Sér. réf. exi-
gées. 

Ecrire case n° 532 à la Revue. 

DEMANDES D'EMPLOI 
Jeune ménage, homme opéra-

teur - électricien, femme caissière, 
cherche place toutes régions. 

Ecrire case n° 533 à la Revue. 
Ex - propriétaire cinéma, 30 

ans, cherche direction cinéma Paris 
ou Province. 

Ecrire case n° 534 à la Revue. 
Secrétaire sténo - dactylo, au 

courant de la location, cherche em-
ploi. 

Ecrire Mm-1 Sarsy, 4, square du 
Château, Neuilly (SeineL 

Opérateur radio - électricien, 
dépanneur avec référ. cherche place 
province ou Paris. 

Ecrire P. Guillotin, 3, rue du 
Prieuré. Saint-Nazaîre (Loire-Infér.). 

Ex-Directeur. 35 ans, seize an-
nées de métier dont dix années de 
cabine, disposant 100.000 fr. pren-
drait cinéma en location ou gérance. 
Paris, banlieue, province, ou place 
de chef de poste ou opérateur. 

Ecrire case n° 536 à la Revue. 
Opérateur de cinéma, référ. 

premier oi'dre, longue pratique, ma-
rié, cherche place stable, sérieuse, 
Paris, banlieue ou départements li-
mitrophes. 

Ecrire case n° 537 à la Revue. 
Chef-opérateur électricien, 35 

an1-., très bonnes références, cherehe 
place de confiance province, région 
sud. 

Ecrire case n° 535 à la Revue. 

FILM AX 
««LIE DE VISION RÉOUVERTE 
Système interloR - Matériel Western 
72, Champs-Elysées, BAL. 04-89 

ACHATS CINEMAS 
Ex-propriétaire exploitation Pa-

thé-Jnnior, cherche exploitante dans 
localité assez importante en format 
réduit désireuse de donner gérance 
ou cession de fonds. Cautionnement. 
Province ou banlieup parisienne. 

Ecrire case n° 541 à la Revue. 

Echangerai cinéma région pari-
sienne contre salle moyenne, litto-
ral méditerranéen.. 

Ecrire case n° 542 à la Revue. 
Disposant un million, suis ache-

teur cinéma justifiant bénéfices. 
Ecrire case n° 543 à la Revue. 

Suis acheteur cinéma 2 mil-
lions, Paris ou grande ville du Midi. 

Ecrire case n° 544 à la Revue. 

Suis acheteur ciné 300 à 000 
places, 150 à 250.000 comptant, sui-
vant importance. 

Faire offres à Lichère à Puiseaux 
(Loiret) 

Dispose 200.000 fr. comptant 
cherche cinéma Paris ou banlieue 
proche, envisage également bonne 
affaire ville province. 

Ecrire M. Guyenon, 74, rue du Cal-
vaire, Nanterre (Seine). 

VENTES CINEMAS 
A céder droits d'exploitation sur 

localité à vendre tournée fort réduit. 
S'adresser Sélect Cinéma, 83 bis, 

rue. Carnot, Le Mans (Sarthe). 

A céder cause manque appareil-
lage affaire à remettre en exploitation 
10 mm. ou 35 mm., licences ciné et 
café restaurant, maison avec appar-
tement, jardin, excell. possibilités 
locales et troupes. Prix dérisoire. 

Ecrire case n° 545 à la Revue. 

S. o. s. 
(Standard Office du Spectacle) 
32. Pace Salnî-Georpes, PARIS - TltUdaine 7B-94 

Ventes et Achats de Toutes Salies de 
CINEMAS & SPECTACLES 

ACHATS MATERIEL 
Suis acheteur d'appareils 10 

millimètres. 
Ecrire Willaume, 54. rue de Mon 

Désert, Nancy (M.-et M.). 

Suis acheteur Pathé-.Tunior ou 
Suncr-Rural transformé ou non en 
Pathé rural muet. 
. Ecrire case n° 538 à la Revue. 

Cherchons d'urfi"ence deux méca-
nismes Gaumont CM ou deux pro-
jecteurs complets, de même type. 

Ecrire case n° 539 à la Revue. 

Suis acheteur 150 à 200 fau-
teuils bascule occasion. 

Ecrire R. La bat, Ciné Eldorado, 
Saint-Macaire (Gironde). 

VENTES MATERIEL 
A vendre : 2 lanternes et arcs, 

1 poste double standard Pathé, mo-
teurs ÏMchl, lecteurs de son, etc.... 2 
résistances arcs 30 amr». avec am-
pèremètres. 1 Tunirar 25 nmp.. 220 
v. triphasé. 2 amplis Stellnr E-40R. 
lampes 2 A3. 45, 40. 77, lampes Phi-
lins neuves 750 watts. 

Ecrire Vandeville. 148, rue de Vil-
lars. Denain (Nord). 

A vendre de suite, installation 
de cabine complète, appareil stan-
dard Pathé, renforcé, poste double, 
Tpnpar 15 amn. avec lampes de re-
change, amnlificntexir, haut-parleurs, 
etc.. etc.. Prix 40 000 fr. 

Ecrire case n° 540 à la Revue. 

A vendre installation sonore 
complète Klang Film 'en état de 
marche, comprenant : 2 lecteurs de 
son, 1 ampli, 1 redresseur oxymétal, 
1 haut-parleur cabine, 1 haut-par-
leur salle. 

Ecrire Templia, 18 fg du Temple, 
Paris. 

Etablissements BOIDET 
FONDS DE COMMERCE - 61e année 

SPECIALITES DE CINEMAS 
Vente - Achat - Location 

76, bd Magenta, Paris Xe 
BUTzjirls Sfi-Vi 

A vendre : 

— 1 groupe électrogène à essence 
génératrice 110 V, 180 A. 

— 1 groupe convertisseur, moteur 
triphasé 200 V, génératrice 110 V, 
125 A. 

— 2 lanternes Zeiss Artisol, 40 
ampères, courant continu. 

— 2 lanternes Gaumont dont une 
sans lampe. 

— 2 objectifs Zeiss, diamètre 
52 m/m. 

— 1 groupe convertisseur, moteur 
*-;-ihasé 200 V 5 CV, génératrice 
110 V, 18 A. 

— 1 génératrice courant continu. 
70 V, 60 A. 

— 1 moteur à essence 5 à 6 CV. 
— 2 tables tourne-disques 33 tours. 
— 1 cuve à eau Gaumont. 
— 2 pavillons de haut-parleur. 
— 1 caisse en tôle de 1 m. 15 X 

0 m. 85 X 0 m. 00. 
Ecrire Cinéma Katorza, 2, rue 

Franklin, Nantes (Loire-Inférieure). 

DIVERS 
Suis acheteur de patente Société 

production de films. 
A. G. S., 112, boul. de Roche-

chouart, Paris (18e). 

SCHÉMAS 
ETTITRES 
ANIMES* m >_FRED JEANNOT' 

\£ 86,rue de Sèvres' 
.•,S$G.*0.76-PAR.!5?*i 

Le Service des Abonnements 
rachète les numéros du « Film » 
des dates suivantes : 
à 6 francs l'exemplaire : 

N° 1 du 15 octobre 1940. 
N° 27 du 8 novembre 1941. 
N° 31 du 3 janvier 1942. 
N° 35 du 28 février 1942. 
N° 37 du 28 mars 1942 
N° 38 du 11 avril 1942. 
N° 39 du 25 avril 1942. 
N° 40 du 9 mai 1942. 
N° 41 du 23 mai 1942. 
N° 42 du 6 juin 1942. 
N° 43 du 20 juin 1942. 
N° 44 du 4 juillet 1942. 
N° 45 du 25 juillet 1942. 
N° 46 du 8 août. 1942. 

Les envoyer à « Le Film », 
29, rue Marsoulan, Paris (12e) 
par poste comme imprimé, ou 
par colis postal (suivant le 
poids) en indiquant le nom et 
l'adresse de l'expéditeur. 

Nous lui enverrons aussitôt 
un mandat couvrant le prix des 
numéros et les frais d'envoi. 

Le Service des Abonne-
ments informe ceux de ses 
abonnés qui désirent complé-
ter leur collection du FILM 
qu'il peut maintenant leur 
céder des numéros anciens, 
au prix d'édition inscrit sur 
la couverture majoré des 
frais d'envoi. 

Nous écrire ou nous télé-
phoner. Puis payer par man-
dat à notre compte chèques 
postaux N° 702-66, Paris. 
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INSTALLATIONS Centralisation des Grandes Marques TOUTES FOURNITURES 
SONORES * Dépannages - Entretien POUR LA CABINE 

Cabines complètes disponibles 

Imp. LE MOIL * PASCALY, 88 cours de Vincennes, Paris. Autorisation N» 215. Le Directeur-Gérant: p. A. HARLÉ. 
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1 ALLIANCE 
1 CINÉMATOGRAPHIQUE 

EUROPÉENNE 
=34-36, av. Friedlan 
= \y_AGram 88-55 - 89-50 m 
§=ORMAT RÉDUIT 
| 16 mm., 9 mm. 5,8 mm. 

= 12, rue de Lubeck 
= KLEber 92-01 

ILES «tMERVA 
: /ioàjSTFiàil 

000 fr 

17, Ruè^teMarignan 
BALzac 29-00 et la suite 

= 40, rue François-I" 
§.\dr. télégr. : CLNERIUS 
ïELYsées 66-44, 45, 46, 47 

I CINÉ 
(SÉLECTION 
|92, av. des Ternes 
1 PARIS (17e) 

i GALvani 55-10 55-11 

"""i IIIHMIHIHI Il I I || Illlllll imiiiiiniu Illllllllllllllllliiiniiiiill 

Radio-Cinéma 
79, Boul. Haussmann 

ANJou 84-60 

37, avenue George-V 
PARIS ELYsées 94-03 

CONSORTIUM DU FILM 
|3, rue Clément-Marot 

PARIS (8e) 
BALzac 07-80 (lignes gr.) 

Les FilmV CTTffAMlCHEL 

I SOCIÉTÉ DE PRODUCTION 
| ET D'ÉDITIONS CINÉMATOGRAPHIQUES 

=55, Champs - Elysées 
|PARIS (8°) BAL. 07-50, 

[Société Universelle de Films 
73, Champs-Élysées 

PARIS (8e) 
ELYsées 71-54 

14 bis, avenue Rachel 
MARcadet 70-96, 97 

Bd 
12, 

de la Madeleir 
PARIS (9e) 
OPEra 08-20 

Commerciale 
Française 
Cinématographique 

95, Champs - Elyseesl 
PARIS (8e) BAL. 09-70 

Rue Godot-de-Mauroy 
OPEra 08-20 

61, rue de Chabrol, PARIS 
PROvence 07-05 

CINEMA 

FRANCE 
20, Champs-Elysées 

PARIS (8e) 
BALzac 34-03 

COMPTOIR 
FRANCHIS 

4 bis, avenue Rachel 
MARcadet 70-96, 97 

27 
rue Dumont-d'Urvill 

PARIS (16e) 
KLEber 93-86 

44, Champs - Elysées 
PARIS (8e) 

BALzac 18-74 18-75 18-76 

GAUMONT 
(PRODUCTIONS 

►S. N. E. G. 

LES FILMS 
DE KOSTER 
20, Bd Poissonnièrel 

PARIS 
PROvence 27-47 

Les meilleurs programmes 
COMPLETS 

ttion 

V7"5 

É 
, rue Francœur (18e) 

MONTmartre 72-01 

GAUMONT 
Av. de Villiers, PARIS 
WAGram 13-76 

ATLANTIC 
FILM 

36, avenue Hoche 
PARIS (8e) 

CARnot 74-64 - 30-30 

UNION FRANÇAISE 
DE PRODUCTION 

CINEMATOGRAPHIQUE 
76, rue de Prony - W»G. 6B-50 

Films 
Georges MULLER 

7, fg. Saint-Martin, PARIS-IO 
BOTzaris 33-28 

3, rue de Troyon 
PARIS (17e) 

ETOile 06-47 

7 

49, rue Galilée - PARIS 
KLEber 98-90 

lt 

34-36, av. Friedland = 
WAGram 88-55 - 89-5oi 

12, rue de Lubeck 
KLEber 92-01 

178, Fg Saint-Honorél 
PARIS (8e) 
ELYsées 27-03 

DISTRIBUTION PARISIENNE = 
DE FILMS 

65, rue Galilée - PARIS (8e j 
ELYsées 50-82 I 

36, av. Hoche, PARIS= 
CARnot 30-21 et 22 I 

Siège Social : 
49, Av. Montaigne, Paris (8e) 

Élyiées 55-24 cl la suit. 
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Equipements cinématographiques 
complets 

Système KLANGFIU-TOBIS 
SIEMENS-FRANCE S.A. 

17, rue de Surène 
PARIS (8e) ANJou 18-40 

^^^^ 
L. T. C. 
SA1NT-CLOUD 

LABORATOIRES 
LES PLUS MODERNES 

19, av. des Prés 
SAINT-CLOUD 

MOLitor 55-56 

Compagnie 
Cinématographique ! 

Fumière 
28, Bd Poissonnière 

PARIS (9e) 
PROvence 72-93 

3*u/ & màtilutt . 

9 
M. ROCHER 

M 
0PE:34.9I J| 

^^^^^^ 

ÉQUIPEMENTS, MATÉRIELS 
pour cabines cinématographiques 

70, rue de l'Aqueduc 
PARIS (10e) 

NORd 26-61 

= AGENCE GÉNÉRALE 
= DU SPECTACLE 

IVENTESïACHATS 
| DE CINÉMAS 
= 112, b. Rochechouart 
H Mont. 8G-66 

COPY-BOURSE 
SCÉNARIOS 

et DÉCOUPAGES 

130, rue Montmartre 
GUT. 15-11 

TRANSPORTS tlTRl RAPIDES DE II1MS 
.2.RUE DE ROCBOY 

Rapid Universal 
Transport 

TRANSPORTS 
RAPIDES DES FILMS 
TOUTES DIRECTIONS 

2, rue Thimonnier 
PARIS (9e) TRTJ. 01-50 



Prochainement !.. 

TINO 
ROSSI 

LECHANT 
DE L'EXILÉ 

dans 


